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Le syndicalisme international et les patrons 
par François-Albert ANGERS, L.S.C. 

Nous avons vu le mois dernier comment, en prin-
cipe, le syndicalisme international est incompatible 
avec l'exercice du pouvoir par un Etat national et com-
ment, dans les faits, le gouvernement canadien est en 
train d'en faire l'expérience. On ne comprend guère 
mieux comment, ayant à choisir entre ce qu'ils esti-
ment trop souvent être deux maux, certains patrons 
croient trouver le moindre dans le syndicat interna-
tional. 

Pour eux comme pour le gouvernement, et plus 
immédiatement, jouent les facteurs que je décrivais 
le mois dernier. Des deux côtés d'une frontière politi-
que, la situation d'industries du même genre peut être 
fort différente et exiger entre patrons et ouvriers, 
dans l'intérêt bien compris des deux, des conventions 
(d'un caractère tout à fait dissemblable, sinon même 
opposé. Cela est particulièrement évident dans le cas 
'd'un grand pays comme les Etats-Unis et d'un petit 
pays comme le Canada, où les conditions de marché 
'diffèrent radicalement et font que ce qui peut être 
possible là-bas ne saurait toujours l'être ici. 

Comment les patrons peuvent-ils, même sans en-
thousiasme, préférer voir leur usine noyautée par des 
syndicats dont la politique s'inspire de données qui 
risquent de ne pas correspondre aux conditions de la 
concurrence canadienne et de détruire, en définitive, 
leur industrie au profit des entreprises américaines 
similaires? Ils s'exposent ainsi à payer pour les erreurs 
cJe la politique américaine, industrielle ou gouverne-
mentale, autant que pour celles de la politique cana-
'dienne, même s'ils se comportent loyalement à l'égard 
"de leur personnel. La centrale américaine du syndicat 
canadien ne manquera pas de faire appel à la solidarité 
pour désorganiser l'industrie canadienne sur une dis-
pute purement américair>e(et les questions de finance 
'du mouvement donneront à ses voeux le sens d'un 
ordre). Sans compter les querelles entre syndicats, sî 
fortes aux Etats-Unis et que^l'on transplante au Ca-
nada. 
j La peur de ce qui est- catholique 
• On me dira qu'à la vérité, dans la mesure où les 
patrons acceptent, de gré ou de force, le syndicalisme, 
ils ne prisent guère cette solidarité Illimitée et qu'ils 
seraient, en général, disposés à s'intéresser plus à un 
syndicalisme national... si, dans le Québec, le syndicat 
national qui domine n'était pas catholique. 

En effet, tel est bien le cas. Les chefs d'industries 
dans Québec sont surtout Anglo-Saxons et de l'une 
quelconque des dénominations protestantes. On leur 
a tellement fait peur, depuis leur plus tendre jeunesse, 
avec le croquemitaine du papisme que beaucoup per-
dent encore la tête dès qu'ils aperçoivent une soutane 
quelque part. Qu'ils me permettent de leur dire fran-
chement qu'on pourrait s'attendre à mieux que cela 
de gens qui savent habituellement se distinguer pour 
leur aptitude à garder leur sang-froid et à juger les 
choses en fonction de leurs intérêts. C'est pourquoi je 
me permets de leur demander quelques instants de 
réflexion froide sur le suj.et. 

Sans doute, il est indiscutable que le catholicis-
me n'est pas tendre pour les abus du patronat, princi-
palement quand il se présente sous la forme des grands 
trusts. .11 s'élève hautement contre leurs injustices et 
prend la défense des faibles contre les forts. Aussi 
suis-je parfaitement à mon aise pour montrer aux pa-

( Suite à la page 8J 

La Grève du Tramway 
Ses causes, ses dures leçons 

Ses dures leçons 
Pourquoi les employés de tramways, ces 

fidèles serviteurs du public, d'ordinaire si 
courtois, si patients, si calmes, sont-ils deve-
nus tout.à coup si intransigeants au point de 
déclarer la grève et de priver de tout moyen 
de transport, en pleine guerre, les trois quarts 
de la population de la métropole du Canada? 
Les opinions exprimées publiquement à ce su-
jet sont nombreuses et parfois contradictoires. 

Un bref résumé des faits qui ont entouré 
cette affaire nous aidera à comprendre cet 
événement et à tirer les dures leçons qui s'en 
dégagent. 

Entenfe de travail 
En 1940, la Compagnie des Tramways 

signait une entente de travail avec un "comi-
té de négociations de ses employés". Dans 
cette entente, deux clauses particulières doi-
vent retenir notre attention. Dans la premiè-
re, la Compagnie déclarait que ses employés 
auraient droit, en plus des salaires stipulés, à 
25% des recettes brutes excédant la somme 
de 15 millions. A cette date, les recettes se 
chiffraient à 13 millions et demi. Dans une 
seconde clause, la Compagnie se réservait le 
droit de mettre fin à cette participation des 
recettes sur simple avis de trente jours de 
sa part. 

Résiliation du boni industriel 
Le 24 novembre 1941 la Compagnie, sans 

consulter le comité national des salaires, si-
gnifia au "Comité de Négociations" sa déci-
sion de mettre fin à la participation des em-
ployés aux recettes, ou boni industriel. Les 
recettes brutes dépassaient déjà de beaucoup 
les 15 millions. 

Aux termes de l'entente, sans tenir comp-
te des décrets en temps de guerre du gouver-
nement fédéral et du problème de justice so-
ciale envers les employés, la Compagnie avait 
le droit d'agir ainsi. Cet acte, posé par la 
Compagnie, sans discussion avec ses employés, 
n'en reste pas moins un acte arbitraire, genre 
"dictateur" comn^ l'on dit de nos jours de 
guerre contre les pays totalitaires. 

Une forte réaction de la part des employés 
était à prévoir. Le cours des événements nous 
démontre qu'à l'origine des conflits indus-
triels, comme au début des grandes révolu-
tions qui ont ensanglanté l'histoire de l'huma-
nité, des abus de pouvoir sont souvent com-
mis par ceux qui ont mission de protéger l'or-
dre établi. 

Réaction des employés 
Le "Comité de Négociations" n'accepta 

pas cette décision, mais ses protestations fu-
rent si discrètes que les employés de tram-
ways (au moins la plupart) n'apprirent que 
quelques mois plus tard la résiliation de la 
clause du boni industriel. Au reste, à cette 
époque, leur attention se portait surtout sur 
le boni de vie chère que venait de décréter 
le gouvernenrvent fédéral. 

Trois unions se partageaient la confiance 
des employés de tramways: le local 790 de 
l'Union Internationale, qui avait fait élire en 
1940 ses trois officiers comme seuls manatu»*! 

du Comité de Négociations"; le Syndicat 
des Employés de Tramways, affilié aux Syndi-
cats Catholiques, qui comptait plus de mille 
membres: la Fraternité Canadienne de Trans-
port, affiliée au Congrès Canadien du Travail, 
qui comptait quelque trois cents membres. 

Le syndicat prit immédiatement positior> 
devant l'action de la Compagnie II protesta 
auprès du Comité Régional des, salaires en 
temps de guerre. Il soutint que l'avis de la 
Compagnie, donné le 24 novembre, était illé-
gal, parce que contraire au décret du gouver-
nement fédéral, C. P. 825?. Ce décret stipula 
qu'à partir du 15 novembre 1941, les employ-
eurs ne peuvent ni augmenter, ni diminuer 
les salai res de leurs employés, ni leur faira 
perdre des privilèges ou gratifications déter-
minés dans des contrats de travail sans la per-
mission expresse du Comité National, ou du 
Comité Régional, selon le cas. De toute évi-
dence, cette attitude du Syndicat posait un 
problème grave et plein de conséquences. 

Le Comité Régional étudia la question du-
rant de longues semaines, puis référa le tout 
au Comité National. Ce dernier étudia le pro-
blème et finalement décida qu'une telle ques-
tion relevait du Comité Régional. 

Les autres unions se mirent de la partie, 
mais les choses n'avançaient guère. Pendant 
ce temps la densité du trafic à Montréal aug-
mentait de jour en jour. Les employés étaient 
de plus en plus énervés par de longues heures 
d'un travail épuisant, bousculés par une fouie 
compacte à toutes les heures du jour. Les ru-
meurs les plus fantastiques circulaient au su-
jet des recettes encaissées par la Compagnie. 

Les propagandistes de la Fraternité profi-
tèrent de tous ces délais à la solution du boni 
industriel pour prêcher en eau trouble. A les 
entendre, le "Comité de Négociations" était 
vendu a la compagnie! le local 790 se conten-
tait d'encaisser les contributions des emplo-
yés; le syndicat faisait bien son possiÛe, mais 
ses principes de justice et de charité, et les 
conseils de modération de l'aumônier para-
lysaient ses efforts et le rendaient incapable 
de prendre les grands moyens qui s'imposent 
pour mater un trust d'exploiteurs pour qui 
seule la force compte; enfin, seule la Fraterni-
té, union neutre et qui ne recule devant rien, 
f>as même la grève en temps de guerre, était 
outillée pour aller chercher dans les coffres de 
la Compagnie la somme de $1,250,000 qui 
appartenaient aux en^loyés de tramways. 

La Fraternité n'était pas exigeante dan« 
son recrutement: les employés pouvaient con-
tinuer leur affiliation au local 790 ou au syn-
dicat, il suffisait de payer un dollar par mois 
à la Fraternité pour en être membre. Les 
employés, en nombre de plus en plus grand 
chaque mois, prenaient une chance, la chance 
d'obtenir de "cinq à sept cents dollars cha-
cun" par le boni Industriel 1943. 

Les événements se précipitent 
Vint le jour où il fallut passer des promes-

ses à la réalité. Après des sommations à la 
Compagnie, au cours de janvier, de février et 
de mars 1943, demandant la rép>udiation des 
membres du Comité de Négociations et de 
nouvelles élections, le Congrès Canadien dM 

(Suite à la page G; 
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A travers les revues et 
les journaux 

-paf L. BOVY, ptre 

Beveridge — Roosevelt — 
Marsh 

The Gazette, du mercredi 17 
mars, analyse le rapport Marsh 
en le comparant aux rapports 
Beveridge etvRoosevelt. 

Tout d'abord, le Dr Marsh a 
été sage de suivre le rapport Be-
veridge plutôt que de suivre ce-
lui de l 'American National Rês-
bources Planning Board, et de se 
borner au domaine non contro-
versé (! ) de l 'assurance sociale. 

rapport de Washington com-
porte des projets de grande im-
portance pour l 'économie amé-
ricaine — qui mettraient sur 
pied, selon plusieurs, un systè-
me industriel quasi-tasciste ( ! ) . 
A l'opposé, sir Beveridge ne re-
commande rien au point de vue 
système économique national; 
il suppose seulement que le ni-
veau de l'emploi sera maintenu. 
Une particularité du Dr Marsh 
est la suggestion au gouverne-
ment de projets réclamant une 
main-d'oeuvre considerable 
pour parer à la crise qui -.uivra 
immédiatement la démobilisa-
tion. 

Les recommandations sur l'as-
surance suivent de très près le 
plan Beveridge: c'est à s'y mé-
prendre. Toutefois , au point de 
vue administratif , il dist ingue: 
risques généraux et risques 
d'emploi (chômage et maladie) 
— ces derniers seraient tout à la 
charge d'employeur. Au point de 
vue juridiction, il laisserait les 
services médicaux aux provin-
ces — avec coopération du Do-
minion pour la rentrée des 
fonds; les pens ions de vieil lesse 
comme les allocations en mala-
die et invalidité relèveraient du 
fédéral. 

Au point de vue coût, un bil-
lion de dollars. La moitié vien-
drait des c i toyens assurés, un 
quart est déjà dépensé par les 
gouvernements pour des mesu-
res de sécurité sociale, le der-
nier quart devrait provenir de 
l'impôt. 

}{• H- H-
Sous le titre Le Rapport Beve-

ridge, la l ivraison de janvier 
1943 de L'Actualité Economique 
[ait quelques remarques sur ce 
rapport en s'inspirant de M. 
Ralph Robey, qui, dans A'ews-
week du 11 janvier, dit ne rien 
comprendre à cette excitat ion 
collective pour ce plan. Il n'est 
»n aucune manière un plan de 
restauration d'après-guerre ain-
ri que l'on entend cette expres-
ùon dans notre pays. Il ne cou-
rre qu'une section relativement 
étroite des problèmes d'après-
guerre — la question des assu-
rances sociales et des services 
ronnexes. 

^ o r g a n i s a t i o n de pareils paie-
ments sociaux dépendra de la 
mesure de succès que nous ob-
l iendrons dans la solution de 
nos autres problèmes, bien plus 
fondamentaux et plus comple-
xes; elle dépendra non de ce 
que nous aimerions accomplir 
mais de ce dont nous diispose-
rons en faisant de notre «l ieux. 

Or Sir W. Beveridge n»î s'oc-
cupe nullement de ces problè-
mes fondamentaux. Il a basé tout 
son rapport sur une série d'hy-
pothèses — les plus favorables 
— sans la réalisation desquelles 
i l indique lui -même que sou 
plan ne sera pas applical)*e. Il 
prend pour acquis: que Jrs Na-
l ions-Unies gagneront la guerre 
ivant d'être financièrera«nt et 

économiquement épuisées, que 
le régime de l'entreprise privée 
continuera de fonct ionner en 
Angleterre et sera raisonnable-
ment prospère — assez prospère 
pour apporter une contribution 
majeure au support des services 
sociaux, qu'il y aura embauche-
ment intégral à des salaires qui 
permettraient aux bénéf ic ia ires 
de mettre de côté dans les fonds 
d'assurances sociales une part 
importante de ce dont ils pour-
ront avoir besoin plus tard 
pour prendre soin d'eux-mêmes, 
que le niveau des prix restera 
approximativement 25 p. c. au-
dessus du niveau de 1938, qu'il 
y aura moyen , par le soin des 
enfants,. . . la sauvegarde de la 
maternité et en repoussant plus 
loin l'âge de la retraite, de main-
tenir une réserve de main-d'oeu-
vre suff isante pour assurer une 
production aux niveaux d'avant-
guerre. 

Sans mettre Sir Wil l iam en 
cause, on peut dire que l'exci-
tation universel le autour de ce 
rapport apparaît bien plus com-
me une sorte de répétit ion de la 
fable de Perrette et du pot mi 
lait que comme une vue réaliste 
de la situation d'après-guerre. 
Sir Wil l iam a fait le travail qui 
lui avait été conf i é ; il est victi-
me des publicistes, toujours 
prompts à traduire en réalités 
immédiates des possibi l i tés hy-
pothétiques; parce que peu ini-
tiés aux disc ipl ines scientif i -
ques, i ls ne voient que les pro-
posi t ions concrètes sans exami-
ner les condi t ions nécessaires à 
leur mise en oeuvre. 

Comment on the Week, AME-
RICA, vol. LXVIII (mars 27) 
1943, p. 673. 
Le bureau du travailleur: un 

fribunal non un conseil 
Les protestations du travail 

organisé contre la nominat ion 
de Roger Brassard, C.R., déno-
tent une incompréhens ion de la 
nature du Bureau du travail; i ls 
se plaignent de ce que le gou-
vernement ait nommé leur re-
présentant sans les consulter. 

Aujourd'hui, le travail orga-
nisé n'a pas de représentant; le 
patronat non plus. Le Bureau 
n'est pas un corps représentatif , 
mais un tribunal. M. Brossard, 

comme M. Cohen, aurait été 
choisi pour sa connaissance et 
sa sympathie au point de vue 
travailleur; de même le sénateur 
Bench aurait été choisi pour 
avoir souvent représenté les in-
dustriels dans les confl i ts . S'ils 
étaient des représentants de fac-
tions, ils ne pourraient plus être 
des juges; le Bureau serait tou-
jours divisé et le président de-
viendrait le seul arbitre: ce que 
le gouvernement a voulu éviter. 

Telle est l 'opinion du journal 
anglais du matin. On peut ne 
pas la partager; on doit la con-
naître, 

The Gazette, 13 mars 1943. 

Une crise dans le contrôle des 
salaires 

Les demandes de la United 
Mine Workers sont à l'étude On 
n'entrevoit guère la moindre 
chance d'accord chez les négo-
ciateurs. John Lewis , en termes 
non équivoques, a annoncé que 
les mineurs devaient avoir leur 
augmentation de deux dollars 
par jour, ni plus ni moins ; qu'il 
méprisait le War Labor Board et 
la formule "Little Steel"; que, 
sans un contrat négocié, les mi-
neurs ne pénétreront pas dans 
l 'exploitation à partir du 1er 
avril. A tout ceci , les patrons ré-
pondent qu'ils veulent bien dis-
cuter les proposit ions raisonna-
bles, mais que l'augmentation de 
salaire réclamée, parce que in-
terdite par la loi, ne peut être 
matière à négociat ion. Les déli-
bérations ne restent là. Il est dif-
f ic i le de ne pas sympathiser 
avec les mineurs qui, avec en-
thousiasme, suivent Lewis dans 
la lutte aussi bien qu'avec les 
mil l iers de travailleurs qui sont 
actuellement co incés entre le 
coîit élevé de la vie et la formu-
le "Little Steel", D'un autre cô-
té, Lewis ne mérite que le blâ-
me pour sa critique immodérée 
de ceux que le Congrès et le pré-
s ident a chargés de la lourde tâ-
che de maîtriser les maux de 
l ' inflation. Et sa menace de fer-
mer les raines si ses réclama-
tions ne sont pas écoutées, est 
répréhensible au plus haut point 
et n'est pas, espérons-le, approu-
vée de l 'ensemble. Mais le cruel 
problème reste, indépendam-
ment de Lewis , et restera, même 
si les salaires augmentent et si 
les inégalités disparaissent. Le 
fait est que le coût de la vie n'a 
pas été stabilisé et que trop peu 
au Congrès s'en préoccupent . 
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Service en Relations 
Industrielles 

DEPUIS quarante ans le ministère du Travail du Canada est fins-
trument coordonnateur des intérêts interdépendants des trois 

éléments constituants de notre structure économique et sociale; le 
public, le travailleur et l'employeur. Ce service de maintien de rela-
tions industrielles satisfaisantes a entraîné une vaste extension du 
champ d'action du ministère par: 

La disponibilité d'un mécanisme rapide et impartial de 
conciliation: La constitution de commissions dans le cas 
de conflit dans les mines et services d'utilité publique; 
Le maintien de facilités de placement (en collaboration 
avec les autorités provinciales) ; L'application des salai-
res raisonnables aux travaux de l'Etat. L'application des 
lois concernant les Coalitions, rEnseignement technique, 
les Rentes viagères sur l'Etat, Formation de la jeunesse 
et TAssistance-chômage. 

De plus, le ministère prépare et publie statistiques et autres rensei-
gnements concernant les salaires, heures de travail, coût de la vie, 
législation du travail, mouvement ouvrier, etc. LA GAZETTE DU 
TRAVAIL , son périodique mensuel, indique les changements écono-
miques et sociaux au Canada et à l'étranger. Le ministère tient aussi 
à la disposition du public une bibliothèque moderne de documenta-
tion. 

LE MINISTERE DU TRAVA IL DU CANADA 
L'HON. HUMPHREY MITCHELL. ARTHUR MacNAMARA. 

Ministre Sowt-miniilr* 



Montréal, avtll 194) LE TRAVAIi: ET LA VIE SYNDICALE 

Contrat de travail 
renouvelé à 

Thedford'leS'Mines 
Le 8 mars courant le contrat 

rég issant les c o n d i t i o n s de tra-
va i l dans l ' industr ie de l 'amian-
te de la région de T h e t f o r d a 
été s igné pour l 'année 1943 par 
l e s o f f i c i e r s du Syndicat catho-
lique de VAmiante de Thetford 
les Mines Inc., et les gérants des 
c o m p a g n i e s m i n i è r e s . 

T r o i s c o m p a g n i e s exp lo i t ent 
des mines d 'amiante dans cette 
rég ion qui c o m p r e n d les local i -
t é s de T h e t f o r d les Mines, Lac 
N o i r et Colera ine: 1'Asbestos 
Corporat ion Limi ted , Beil Asbes-
tos Mine^ L imi ted et Johnson ' s 
Asbes tos Co. D e u x mi l l e s ix 
c e n t s ouvr iers env iron sont em-
p l o y é s par ces trois (compagnies 
p o u r la p r o d u c t i o n de l 'amiante 

D e p u i s 1937, les autorités de 
c e s trois c o m p a g n i e s ont s igné 
c h a q u e a n n é e avec le S y n d i c a t 
de l 'Amiante de T h e t f o r d un 
contrat dé terminant les i^nd i -
t ions de travail pour tous les i)U-
y r i e r s e m p l o y é s dans les m i n e s 
d 'amiante de la rég ion. .Si l 'on 
s e rappel le que la rég ion de 
T h e t f o r d est le p lus grand cen-
tre de p r o d u c t i o n d'amiante du 
Canada et mênn3 du m o n d e en-
t ier et si l 'on l ient complo , par 
ai l leurs, du nombre d'ouvriers 
c o n c e r n é s , o n réal i sera l ' impor 
tance du contrat de travai l qui 
régit toute cette indus tr i e . 

Il est très important de s igna-
ler le sens soc ia l p r o f o n d dont 
l e s autorités des c o m p a g n i e s mi -
n i è r e s a ins i que l e s o f f i c i e r s du 
S y n d i c a t ont fait preuve depui s 
1937. Les gérants des compa-
g n i e s se sont e f f o r c é s de c o m -
p r e n d r e l e s intérêts et les be-
s o i n s des ouvriers , les o f f i c i e r s 
d u S y n d i c a t ont fait un égal ef-
for t pour c o m p r e n d r e les pro-
b l è m e s de l ' industr ie . C'est a ins i 
que depu i s s i x ans se conc i l i en t 
de m i e u x en m i e u x les intérêts 
des ouvr iers et des c o m p a g n i e s 
dans l ' industr ie de l 'amiante . 

Chaque année , durant ce l te 
p é r i o d e , l 'on a pu constater , lors 
de la s ignature du contrat, u a 
rée l progrès dans la vo ie de l'or-
gan i sa t ion p r o f e s s i o n n e l l e et le 
p l u s souvent d ' importantes amé-
l iora t ions dans les c o n d i t i o n s de 
travai l . P o u r q u i c o n q u e l ' exami-
n e s é r i e u s e m e n t et le c o m p a r e 
a u x p r é c é d e n t s , le contrat de 
19.43 est u n pas de géant dans 
cette vo ie . E n ef fet , la ques t ion 
de l 'un i formisa t ion des salaires 
dans l e s d i f f é r e n t e s m i n e s en 
opéra t ion , l e t e m p s et d e m i 
après hui t heures de travail et 
la r e c o n n a i s s a n c e du S y n d i c a t 
c o m m e u n i q u e représentant des 
ouvr iers pour d iscuter les condi -
t i o n s de travail , vo i là trois im-
portants p r o b l è m e s qui ont re-
çu, cette année , une heureuse so-
lut ion . Il nous faut m e n t i o n n e r 
aussi que les d ivers ajustements 
de salaires c o n v e n u s entre les 
part ies , en c o n f o r m i t é avec les 
d é c r e t s f édéraux régissonl les 
sa la ires en t emps de guerre, re-
présen ten t pour l 'année 1943 
une s o m m e qui dépassera cons i -
dérablement $500. 

Messieurs les gérants de com-
pagn ie s min ières , les o f f i c i e r s 
du S y n d i c a t et tous ceux qui ont 
contr ibué à la réal isat ion de cet 
i m p o r t a n t contrat de travail mé-
ritent d o n c les fé l ic i tat ions et la 
r e c o n n a i s s a n c e des ouvriers et 
m ê m e de toute la populat ion ; de 
T h e t f o r d qui jouira el le aussi de 
la pa ix et de l 'harmonie , assu-
rées pour l 'année par ce contrat, 
dans l ' industrie de l 'amiante et 
de la région de Thet ford . 

A tous les membres des unions ouvrières 
de la Province de Québec 

A l'ASSAUTL.. JUSQU'AU BOUT! 
^ » 

A tous les membres des unions ouvrières de la Province de Québec, les soussignés représentants des organi-
sations ouvrières lancent un appel pressant. Nous croyons qu'il est de notre ressort dans les temps critiques 
que nous traversons, de vous dire qu'aucun canadien ne saprait se soustraire à son devoir envers le pays et 
qu'il faut appuyer la campagne du Quatrième Emprunt de la Victoire. 

La tâche des organisations ouvrières est considérable. L'assaut final sera possible en autant que nous produirons 
les engins de guerre nécessaires. Certes, nous contribuons de mille manières à la victoire en fabriquant les 
choses essentielles au nerf de la guerre. Mais il faut que nous fassions davantage. Nous devons aider à défrayer 
le cout de la guerre, en prêtant tout l'argent que nous pouvons épargner-en prêtant nos dollars au Canada 
par rachat d'Obligations de la Victoire. 

Tandis que nos braves gars donnent vie pour le maintien de nos libertés, l'on nous demande seulement 
à^preter notre argent. Les problèmes patronaux-ouvriers ne doivent pas embrouiller la question—le pays 
passe avant tout. Il faut que nous consacrions généreusement toute notre attention au succès du Quatrième 
Emprunt et par le fait même à la réalisation de la victoire finale. Achetons les Obligations de la Victoire dans 
la pleine mesure de nos moyens. Que le mot d'ordre des organisations ouvrières soit: "Le Canada d'abord." 

Plaçons tout l'argent que nous pouvons épargner dans les Obligations de la .Victoire. Achetons de deux 
maniérés: au comptant, le plus poss ib l e - e t par voie de déduction, d'après le mode de l'Épargne sur le Salaire. 
Vous verrez comme il est facile d'amasser un bon magot pour l'après-guerre.-Vous pourrez vous en servir 
pour lâchât d ameublement, d'une maison, d'une automobile, etc., peut-être pour donner à votre enfant 
une education plus poussée. ; = .Votre argent cependant servira à poursuivre l'ofifensive Bout , , 
Votre argent sera employé à la «Conquête de l'Avenir". Cet appel s'adresse à CHACUN DE VOUS 

IL VOUS FAUT LUTTER AVEC TOUT LE MONDE POUR LE MAINTIEN 
ET L'ACCROISSEMENT DES LIBERTÉS ESSENTIELLES : 

Liberté de parole Uberté religieuse 
Libération du besoin Libération de la peur 

ACHETEZ DES OBLIGATIONS DE LA VICTOIRE...ET CONSERVEZ-LES 

La Fédération Provinciale l a Confédération des Travailleurs Congrès Canadien du Travail 
du Travail du Quebec Cotholiques du Canada Inc. 

EtPHÈGEBEAUIK>IN-P,é.id«« ALFBED CHARPENnER-Pré. id.« PAUL E. M A R Q C E T T E - d I C U , R é ^ . . , 

Conseil des Métiers et du Travail Conseil Central des Conseil du Travail de Montréal 
Syndicats Nationaux de Montréol 

PAUL FOURmER—Prê.Id«at G. A. tAGNON-Prérident THEODORE PRÉZE\U—Préwdeat 

Encore pire que 
Séraphin Poudrier 

L'exploitation des ouvriers 

Y a-t-il encore de nos jours 
des "Séraphin Poudrier" ava-
res, mesquins, cruds, attachés 
à l'argent, tel que nous le re-
présente l'inimitable artiste de 
la radio, M. Hector Charland? 

S'il y en a quelque part dans 
notre pays, nous pensons bien 
qu'ils sont en petit nombre. 
Mais ce que nous tenons pour 
certain c'est qu'il y a, à la di-
rection de_plusieurs entrepri-
ses, des profiteurs beaucoup 
plus voraces, plus ambitieux, 
plus détestables et plus do-
minés par la cupidité que le 
triste personnage fictif de 

C:B.F. 
Ces exploiteurs ne s'arrê-

tent pas à mesquiner sur une 
chopine "de melasse", sur un 
galion "d'huile à lampe" ou 
sur une "galette de sarrasin". 
Oh! non, cela ne capitalise pas 
assez vite... Ils s'attaquent de 
préférence aux ouvriers en les' 
faisant travailler jour et nuit 
pour des salaires de famine. 

Ces accapareurs, protégés 
par un système économique 
vicié, sont plus redoutables et 
plus néfastes que l'exécrable 
"Séraphin Poudrier", car Ils 
ont amené un état de choses 
fort précaire pour un grand 
nombre de gens qui sont for-
cés d'offrir leur travail pour 
subvenir à leur existence. 

Le salaire insuffisant prive 

d'un confort nécessaire à la 
vie. 

Le salaire insuffisant entraî-
ne le manque de soins, désor-
ganise l'hygiène, diminue l'ali-
mentation, ruine la santé et 
sort prématurément les en-
fants des écoles. 

Le salaire.insuffisant empê-
che la fondation des foyers ou 
rend la vie très dure aux fa-
milles ouvrières. ' 

Le salaire insuffisant accu-
mule les dettes dans l'entoura-
ge immédiat, déclasse le tra-
vailleur et souvent le porte 
aux plus tristes excès. 

Il convient de rendre hom-
mage aux Syndicats Catholi-
ques qui ont rendu d'immen-
ses services aux employés de 
toutes les classes, en amenant 
à la raison un grand nombre 

d employeurs, au moyen de la 
loi sage des contrats collectifs. 
Sans doute, il reste encore 
beaucoup à faire pour attein-
dre la juste répartition des 
biens et rendre à chacun ce 
dont il a besoin; nous espérons 
que dans un avenir rapproché 
nous aurons chez nous une 
restauration sociale, basée sur 
les enseignements de l'Eglise. 

Ce sera là le couronnement 
des efforts incalculables ap-
portés par nos organisations de 
travailleurs catholiques à la 
grande cause commune. 

Ce jour-là toutes les classes 
de la société pourront jouir de 
tous les conforts d'une vie 
normale. 

J.-Henri BELIVEAU, 
Centre catholique de T. R. 

ACHETEZ DES OBLIGATIONS DE LA VICTOIRE 
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Chronique des Employés de 
l'Industrie de TAutoniobile 

L'histoire du Syndicat Natio-
nal de TAutO'Voiture Inc. 

1. — Les d é b u t s 

Au mois de février 1915, 
quelques ouvriers des métiers 
de la carosserie, de la voiture 
et de l'automobile se réunis-
sent à Montréal dans le but 
de fonder une association ou-
vrière catholique et de travail-
ler à la défense des intérêts 
moraux et matériels des ou-
vriers. 

Ces ouvriers sont des chefs. 
Ils ont étudié les encycliques 
des Papes sur les problèmes 
ouvriers et sur les remèdes que 
réclame l'Etat du monde 
des travailleurs. Ils savent que 
l'Eglise prêche une doctrine 
sociale qui peut faire disparaî-
tre nombre d'abus causés par 
l'industrialisation de ces der-
niers cent ans. 

L'organisation profession-
nelle est l'un des grands moy-
ens mis à la disposition des 
travailleurs pour leur permet-
tre de faire entendre leurs re-
vendications et obtenir plus de 
justice des employeurs. S'ils 
s'unissent, ils pourront, tout 
en respectant les droits du ca-
pital à la propriété et au béné-
fice, obtenir une rémunéra-
tion plus équitable et des con-
ditions plus raisonnables de 
travail. 

jusque-là, aucun groupe-
ment ouvrier ne s'est inspiré 
de cette doctrine éminem-
ment sociafe. Les organisations 
ouvrières jugent encore que le 
capital et le travail sont deux 
forces opposées l'une contre 
l'autre et qui doivent se com-
battre, souvent férocement. 
De là ces conflits ouvriers qui 
durant un siècle ont assombri 
les relations entre les patrons 
et les employés. 

Le syndicat ouvrier catholi-
que qui s'organise a un tout 
autre idéal, s'appuie sur un 
tout autre principe. Suivant la 
doctrine nouvelle, les patrons 
et les ouvriers ont intérêt à 
travailler ensemble pour trou-
ver les moyens d'assurer la 
paix industrielle et donner sa-
tisfaction aux justes aspira-
tions des travailleurs tout en 
permettant à l'industrie de 
prospérer. 

On va même plus loin et 

l'on estime que l'industrie y 
gagnera à accorder des avanta-
ges aux travailleurs. Les ou-
vriers satisfaits de leiar sort 
donneront dit-on, un rneilleur 
rendement, produiront plus et 
mieux. 

C'est là le programme du 
Syndicat National et Catholi-
que des Carrossiers et des 
membres fondateurs, MM. H. 
Doucet, D. Pilon, C.-E. Sabou-
rin, O. Daoust, Louis Per-
reault, A. Maillé et L.-O. jas-
min. Ce sont les précurseurs 
du grand mouvement des syn-
dicats catholiques qui vien-
dront par la suite couvrir toute 
la province de Québec. 

L'industrie de l'automobile 
est, à ce moment, à ses débuis 
et la grande majorité des ou-
vriers sont des voituriers, des 
carossiers, des charrons, etc. 
Seulement, avec Tesprit d'ini-
tiative et la facilité d'adapta-
tion qui caractérisent les ou-
vriers de la province, ils ont 
ajouté à leur expérience de 
leur métier des connaissances 
sur cette nouvelle voiture où 
un moteur remplace le cheval 
et qui prendra une telle impor-
tance dans le transport qu'elle 
déclassera avant longtemps les 
carosses et les voitures. 

Naturellement, les débuts 
de la nouvelle organisation 
sont difficiles. Il faut faire 
comprendre aux travailleurs ce 
que sont les buts poursuivis 
par le syndicat. A plusieurs 
d'entre eux, habitués à la poli-
tique des unions ouvrières en 
existence depuis longtemps, il 
semble étrange que l'on puisse 
obtenir des avantages des pa-
trons sans les leur arracher. 

Les patrons, de leur côté, 
ne comprennent pas encore 
l'utilité du syndicat et ne s'a-
daptent pas aisément aux 
idées nouvelles. Les salaires 
sont minimes comparés à ce 
qu'ils seront dans vingt ans. 
Ils sont cependant un peu en 
rapport avec le coût de la vie 
de l'époque. On ne connaît 
pas ou presque pas de chôma-
ge et la concurrence entre les 
patrons est insignifiante en 
comparaison de celle que l'on 
connaîtra plus tard et quî  ren-

dra les conditions des travail-
leurs si difficiles. 

Les officiers et les mem-
bres du Syndicat prévoient eux 
l'expansion que prendra l'au-
tomobile, les répercussions 
qu'aura la guerre sur l'écono-
mie de la nation, le désarroi 
que créera le retour de milliers 
de soldats à la vie civile. Tout 
cela fera surgir des problèmes 
que- ni les patrons ni les ou-
vriers ne pourront solutionner 
à moins que ces derniers ne 
s'unissent et trouvent les 
moyens d'éviter des réactions 
qui pourront être désastreuses. 

On ne tardera pas à se ren-
dre compte combien les syndi-
qués voient juste et quels ser-
vices le syndicat pourra ren-
dre. La guerre a pris fin, mais 
!e coût de la vie a augmenté 
hors de proportion avec les sa-
laires encore en vigueur. Les 
conditions des ouvriers sont 
devenues intolérables. Malgré 
leurs demandes répétées, ils 
ne réussissent pas à obtenir un 
peu d'amélioration aux diffi-
cultés de l'heure. 

En 1919 la grève éclate 
dans l'industrie de la carosse-
rie, de la voiture et de l'auto-
mobile. Le Syndicat est à la 
tête du mouvement et réclame 
des avantages pour les travail-
leurs. La grève dure une se-
maine. Les patrons conscients 
de leurs responsabilités, réali-
sant que les demandes des tra-
vailleurs sont justifiées assu-
rent par contrat, des taux de 
salaires et des conditions de 
travail plus conformes aux be-
soins et au statut du travail-
leur. Fait qui illustre bien la 
place peu importante que l'on 
accorde à l'automobile encore 
à cette date, l'association pa-
tronale qui signe ce contrat 
avec le syndicat s'appelle l'As-
sociation des Patrons-Carros-
siers. 

H 

A nos milliers de clients 
Notre assortiment de pièces et d'accessoires pour automobiles, 
camions, tracteurs et moteurs industriels est abondant et 
varié : Quels que soient vos besoins nous pouvons les remplir. 

' ' A t e l i e r d ' a j u s t a g e m é c a n i q y e 

" M A C H I N E SHOP SERVICE" 

C.-E. PREFONTAINE, prés. M. PREFONTAINE, sec.-Hes. 

United Auto Parts L 
"25 magasins aftiliés à votre servies" 

BUREAU-CHEF : 
3437-45 Ave du Parc MA. 8151 

C'est la première grève du 
Syndicat, ce sera aussi la seu-
le. jamais plus il lui sera né-
cessaire d'user de ce moyen 
énergique pour assurer l'ordre 
et la justice dans les relations 
avec les patrons et pour garan-
tir le bien-être aux ouvriers. 

Cette victoire car c'est bien 
une victoire pour le Syndicat, 
fait comprendre aux patrons 
et aux ouvriers que cette orga-
nisation de travailleurs est 
maintenant une force sur la-
quelle les ouvriers peuvent 
compter pour améliorer leur 
sort et que les patrons doivent 
reconnaître comme le porte-
parole et le défenseur des ou-
vriers. 

Le Syndicat peut mainte-
nant entreprendre la grande 
tâche que les fondateurs 
avaient en vue et à laquelle ils 
consacrent leur énergie et leur 
temps. Cette oeuvre de re-
construction sociale qui relè-
vera l'état social des ouvriers 
groupés autour de lui, assurera 
la paix industrielle nécessaire 
au progrès et apportera aux 
travailleurs des conditions de 
salaires et de travail plus en 
relation avec leur fonction 
dans l'économie de la nation. 

Ce sera là, malgré les déboi-
res et les difficultés l'indiffé-
rence et l'apathie, l'oeuvre des 
vingt prochaines années". Il 
faudra lutter, s'acharner à la 
tâche, mais le succès récom-
pensera de leurs efforts et de 
leurs travaux, les officiers et 
les membres qui auront cru en 
la mission du Syndicat Natio-
nal et Catholique des Caros-
siers. 

(à suivre) 
H.-T. LACHAPELLE, 
président. Syndicat Na-

tional de l'Auto-Voiture. 

ecrjyez 
, TLBERT FOURNBER 

^^nocumifdeBKymJimmm 
•^34 SISaTHERINE Î E MONTREAl 

C. Lamond & Fils itée 
Médailles et Bagues pour 

Gradués 
Insignes émaiillés pour 

Sociétés. 
929, rue Bleury - MA. 7769 

FIXEZ-VOUS UN BUT 
Prenez la résolution d'économiser $50, $100, $500 ou 
$1,000 en trois mois, six mois ou un on. Ce but fixé, ne 
le perdez jomois de vue Persévérez, malgré les dtffi-
cultés du début. Vous l'otteindrez. Vous le déposse-
rez. Ouvrez oujourd'hui un compte d'épargne o la 

BANQUE CANADIEIWE NATIONALE 
Actif, environ $180,000,000 
534 bureaux au Canada 
66 succursoies à Montréal 

Les cmpEoycs des fSbfruires de b Domânion Texti le gagnent, 
acfîyellemenfr, 27-9 pour ccnfr, par heure, de ïsSus q|ue lors de 
notre entrée en gyerre, — 

B i e n q u e 

Nos taxes soient seize fois plus élevées qu'en 1939, 

B i e n q u e 
Le coton brut nous coûte actucMemenï' 
«lier qu' i l nous coûtait cette année-là, 

pour cent oUus 

B i e n q u e 
Nos prix de vente au public consommateur aient été rabais-
sés au niveau de ceux de février 194 Î , en conformité avec la 
politique nationale du contrôle des prix. 

DOMINION T F ^ T I I E COMPANY 
L I M L Ï Ë D 
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Mémoire de la C. T. C. C. 
' Nous publions ci-après les 
principales résolutions soumises 
aux Ministres fédéraux dans le 
Mémoire de la C.T.C.C.: 

Très Honorable Premier Minis-
tre, Honorable Ministre du Tra-
vail , Honorables Membres du 
Cabinet fédéral, 

Dans le discours du Trône 
prononcé devant les Chambres, 
à Ottawa, le 28 janvier dern:er, 
iC a été annoncé que le gouver-
nement canadien voulait consa-
crer ses efforts, au cours de 
1943, à aider les Nations-Unies 
à franchir une étape décis ive 
• e r s la victoire, et à élaborer 
une charte canadienne de sécu-
rité sociale en prévis ion de l'a-
près-guerre. Ces deux idées maî-
tresses sont aussi cel les qui pré 
occupent la Confédératio i des 
Travai l leurs Catholiques du Cs-
nada, Inc., et dès les premières 
l ignes de ce mémoire, elUt veut 
assurer les autorités fédérales île 
sa coopération pour la réussite 
de ce programme. En particu-
l ier, la C.T.C.C. appricTt i- j d'ê-
tre invitée à faire partie de la 
commiss ion spéciale qui doit 
être formée incessamment pu'ir 
l 'étude d'un système d'assiitan-
ceis sociales à inclure dans un 
plan national. La C.T.C.C. a dis-
cuté, à maintes reprises, la ques-
t ion des assurances sociales, et 
elle sera heureuse de pouvoir 
soumettre son point de vue, en 
temps et lieu, sur ce problème 
délicat. 

Voici , pour le moment, les su-
jets que la C.T.C.C. veut traiter, 
e t les suggest ions qu'elle veut 
soumettre à la bienvei l lante at-
ten^ott deis autorités fédérales, 
au cours de la présente entre-
vue; 

CoKfciiiot-ion ef arbitrage 
Le.décre t C. P. 3495 a étendu 

la juridict ion de la loi fédérale 
des enquêtes en matière de dif-
férends industriels (c. 112 S. R. 
C. 1927) à toutes les entreprises 
dont la production a quelque 
rapport avec l'effort de guerre 
du Canada. D'autre part, une au-
tre mesure de guerre, le décret 
C. P. 4020 prévoit la tenue d'en-
quêtes prél iminaires par l'inter-
média ire de commissaires-en-
quêteurs ou d'off ic iers de con-
ci l iat ion. avant l' institution d'u-
n e commiss ion de conci l iat ion 
• t d'enquête sous l'autorité du 
chapitre 112 des Statuts Revises 
du Canada, 1927. 

La C.T.C.C. n'a pas d'objec-
tions à soulever sur le pr inc ipe 
m ê m e de la procédure indiquée 
p lus haut. Mais elle est d'avis 
que les enquêtes prél iminaires 
prévues par le décret C. P. 4020 
devraient être conf iées , sauf 
dans le cas des entreprises rele-
vant directement de la juridic-
t ion fédérale, aux ministères 
provinc iaux du Travail, leur 
laissant le soin de recommander 
ou non l' institution d'une com-
miss ion fédérale de concil iation 
et d'enquête. 

La déc is ion finale, sur ce der-
nier point, resterait toutefois, 
c o m m e le veut la loi, entre les 
mains du Ministre fédéral du 
Travail . La C.T.C.C. croit que 
cette suggestion offrirait l'avan-
tage de faire conduire les en-
quêtes prél iminaires par m or-
ganisme plus au courant des 
particularités de la législation 
provinciale , plus au fait de la 
concept ion des convent ions col-
lectives dans la province ci)n-
cernée, et plus familier avec cer-
taines complexités l o c a k s de 
l 'organisation ouvrière. 

Les grèves 
Une campagne de presse se 

poursuit actuellement à travers 
le pays réclamant que toutes les 
grè\-es soient déclarées il légales 
pour la période de guerre, et 
qu'il soit interdit, sous peine 
d of fense criminel le , de verser 
des bénéf ices de grève aux gré-
vistes. 

La C.T.C.C. s'est déclarée op-
posée aux grèves en temps de 
guerre, dès l 'automne de 1939, 
et elle a fait les recommanda-
tions nécèsisaires à tous ses 
corps aff i l iés à ce sujet. La C.T. 
C.C. maintient ce point de vue 
avec les mêmes restrictions po-
sées auparavant, c'est-à-dire que 
l'on crée un mécanisme propre 
à faire disparaître les injustices 
sociales et à protéger davantage 
les syndicats ouvriers responsa-
bles. La C.T.C.C. suggère, à ce 
sujrt, la tenue d'une conférence 
fédérale-provinciale pour étu-
dier l ' incorporation obligatoire 
des syndicats ouvriers, en vertu 
d'une loi fédérale et en vertu de 
lois provinciales . Ces lois, con-
currentes autant que possible, 
pourraient déterminer les droits 
et obligations des syndicats ou-
vriers, une procédure de conci-
liation et d'arbitrage des diffé-
rends, et les formalités à suivre 
en cas de grève. La C.T.C.C. est 
opposée, toutefois, à l ' ingérence 
des gouvernements dans la ré-
gie interne des syndicats ou-
vriers. 

Votes de représentation 
Aucune législation fédérale ou 

provinciale, aucun décret de 
guerre n'autorise, de façon for-
melle, les votes de représenta-
tion dans les usines pris pour 
savoir si les travailleurs dési-
rent appuyer tel ou tel syndicat 
ouvrier. Ainsi donc, croyons-
nous, ce vote ne devrait être 
permiis que sur consentement de 
toutes IcïS parties intérescées. Ce-
pendant, en vertu du décret C. 
P. 4020, la plupart des commis-
saires-enquêteurs du ministère 
fédéral du Travail se sont arro-
gés le droit d'ordonner des vo-
tes de représentation dans les 
usines. Cfes votes de représenta-
tion, à notre avis, donnent lieu 
à des surenchères démagogi-
ques, et ne fouirnissent aucun 
renseignement précis sur les ef-
fectifs d'un syndicat ouvrier. 
Bon nombre d'ouvriers, qui ne 
font partie d'aucun syndicat , en 
appuient un toutefois, pour ten-
ter la chance d'obtenir quelque 
chose, si des négociat ions ont 
l ieu par la suite. 

Ce vote de représentation est 
un plagiat de la loi américaine, 
le Wagner Act, et on n'a qu'à lire 
les journaux américains depuis 
quelques semaines , en particu-
l ier le New York Herald Tribu-
ne, pour constater que cette loi 
donne lieu à d'importantes di-
vergences de vues, même aux 
Etats-Unis. 

De plus, le vote de représen-
tation vient en opposi t ion fla-
grante avec certaines législa-
t ions provinciales , notamment 
avec la légisilation sociale de la 
province de Québec oîi le régi-
me des convent ions col lect ives 
repose, en grande partie, sur 
l 'extension juridique des con-
ventions collectives, et où la pré-
pondérance prévue par la loi est 
déterminée du côté employeurs 
et non du côté employés . 

Pour ces raisons, la C.T.C.C. 
est opposée au vote de représen-
tation, et elle y est particulière-
ment opposée lorsqu'il y a déjà 
entre employeurs et syndicats 
ouvriers des convent ions collec-
tives existantes val idement con-
clues. 

Le décret C. P. 5963 

c o m m e le gouvernement . La C.T. 
C.C. demande, en particulier, 
que l'on amende l'article 25 du 
décret en donnant plus de pou-
voirs aux Conseils du Travail, et 
en abolissant les bases de com-
paraisons dans le cas de salaires 
trop bas pour permettre à un ou-
vrier et à sa famille de vivre dé-
cemment . De même, il y a des 
industries très prospères pour 
lesquelles il n'y a pas de bases 
de comparaisons sur le plan in-
dustriel, ni sur le plan géogra-
phique. Il semble que l'on de-
vrait laisser carte blanche aux 
Conseils du Travail pour juger 
ces cas. au lieu de les lier par 
un texte restrictif qui laisse sub-
sister des iniquités sociales . 

De plus, la C.T.C.C. suggère 
que les boni de vie chère, pour 
la main-d'oeuvre féminine, 
soient calculés de la même ma-
nière que pour la main-d'oeuvre 
masculine, sauf le cas des moins 
de vingt et un ans. Et il semble 
que le boni de vie chère, pour 
atteindre son but, devrait être 
versé obligatoirement, dans tous 
les cas, de la date de la dernière 
augmentation générale des salai-
res, ou, s'il n'y à pas eu d'aug-
mentation générale, de septem-
bre 1939. 

Enfin, la C.T.C.C. croit que le 
décret C. P 5963 devrait permet-
tre l ' institution d'allocations fa-
miliales, lorsque cette mesure 
n'offrira pas de risques d'infla-
tion et pourra s 'appuyer sur la 
prospérité des entreprises. 

Le décret C. P. 7679 
Le décret C. P. 7679 détermi-

ne les salaires min ima qui doi-
vent être payés pour la main-
d oeuvre mascul ine et f éminine 
dans les industries de guerre. Ce 
décret serait censé s'appliquer à 
tous les employés d'un établisse-
ment industriel , même lorsqu'un 
certain pourcentage seulement 
desdits employés exécutent des 
contrats de guerre. 

On peut dire que le décret C. 
P. 7679 est le décret le plus vio-
lé de tous les décrets de guerre. 
Actuellement, les services d'ins-
pect ion l imitent leurs enquêtes 
aux contrats de guerre. En mar-
ge de ce décret, la C.T.C.C. sou-
met les suggestions suivantes: 

L—Que l'on applique à la 
main-d'oeuvre féminine les mê-
mes taux qu'à la main-d'oeuvre 
mascul ine; 

2.—Que l'on autorise les gou-
vernements provinciaux à aug-
menter les taux actuels détermi-
nés par les lois de salaires mi-
nima jusqu'aux taux du décret 
C. P. 7679, et ce, sans qu'il soit 
nécessaire d'obtenir une autori-
sat ion préalable des Conseils du 
Travail en temps de guerre. 

Travail féminin et usines 
de guerre 
La C.T.C.C. 

qu'en temps de guerre, plus 
qu'en tout autre temps, il faut 
recourir au travail féminin. 
Dans ce domaine, comme dans 
les autres domaines, ce sont les 
abus qu'il faut éviter. Ainsi, il 
ne fait pas de doute que certains 
systèmes de rationalisation in-
dustrielle et le travail de nuit 
affectent sensiblement la santé 
des femmes, et. conséquemment. 
la santé publique. La famille de 
demain risque de subir des ré-
percussions pénibles dues au 
fait que la mère, avant le ma-
riage, aura laissé sa santé à l'u-
sine. 

La C.T.C.C. croit que les auto-
rités fédérales et provinciales 
devraient accorder toute leur at-
tention à ce sujet, d'abord en ré-
glementant les systèmes de ra-
tionalisation industrielle, puis, 
à notre avis, en prohibant le 
travail de nuit par la réduction 
à trois équipes de six heures, 
sans diminut ion de salaires, du 
travail féminin, dans les établis-
sements où il est impossible 

(Suite à la paae 9) 

LA BONNE ADRESSE 
Le temps des réparat ions. . 
L'hiver achève Votre système 
de chauf fage Vous a-t-11 cavisé 
des ennuis ? La plomberie a-t-
elle fa i t dé fau t? Consultez-
nous. 

Les témoignages élogieux de 
notre clientèle son t une garan-
tie de parfai te sat isfact ion. 
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Ce décret concerne leis salai-
res et les indemnités de vie chè-
re. Dans l 'opinion de la C.T.C.C., 
le gouvernement fédéral a chan-
Ré quelque peu la portée du dé-
cret C. P. 5963 lorsqu'il a pris 
en mains la grève des aciéries. 
La C.T.C.C. croit que les auto-
rités fédérales ont voulu, par là, 
faire comprendre que certains 
cas doivent être réglés suivant 
l'équité. La C.T.C.C., s 'appuyant 
sur ce fait, suggère que l'on as-
souplisse le texte du décret C. P. 
5963 de manière que les Con-
sei ls du Travail en temps de 
guerre pui-ssent faire, eux aussi, 

MINISTERE DU TRAVAIL 
DE LA 

PROVINCE DE QUEBEC 
Solaires et Conditions 

de Travail 
Loi de la convention 
collective 
Loi du salaire minimum 
Cédules des justes salaires 
pour les travaux du gouver-
nement 
Service de conciliation et 
d'arbitrage 
Loi du repos hebdomadaire. 

Sécurité 
Loi des établissements in-
dustriels et commerciaux 
Loi des édifices publics 
Loi des paratonnerres 
Loi des mécaniciens de ma-
chines fixes 
Loi des appareils sous pres-
sion 
Loi des mécaniciens 
en tuyauterie. 

Honorable Edgar ROCHETTE, C.R.. 
Ministr* 

Prévoyance sociale 
Loi des accidents du travail 

Service de placement pro-
vincial 

Loi des pensions aux aveu- -
g les de Québec 

Loi de l'assistance aux né-
cessiteuses. 

Gérard TREMBLAY, 
Sous-ministr* 

J. O'Connell MAHER, 
Directeur de* Services. 
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La Grève du Tramway 
(Suite de la 1ère page) 

Travail et la Fraternité demandèrent à Otta-
wa, le 12 mars, un bureau de conciliation. Le 
24 mars, M. Bernard Rose, C.R., commissaire 
enquêteur du ministre fédéral du Travail, fit 
enquête auprès de tous les intéressés et repar-
tit pour présenter son rapport à Ottawa. 

Dès le lendemain, 25 mars, le local 790, 
en vue de redorer le blason du Comité de Né-
gociations, composé exclusivement de trois 
officiers internationaux, comme l'on sait, 
obtint de la Compagnie, l'autorisation de pro-
céder à un vote referendum qui devait être 
tenu le lundi 29 mars, chez tous les employés 
de tramways. Les employés avaient à se pro-
noncer sur une seule question: "Etes-vous en 
faveur d'accorder au Comité de Négociations 
tout l'appui dont il aura besoin pour entre-
prendre de nouvelles démarches en votre fa-
veur?" Il fallait répondre par un oui ou un 
non. 

Les officiers du Syndicat ne s en firent pas 
pour si peu ; ils décidèrent de conseiller à leurs 
membres de voter "non" tout simplement. Le 
Syndicat avait <Jejà en mains un nouveau mé-
moire au sujet du boni industriel,préparé avec 
soin avec le concours de M. Gérard Picard, 
secrétaire général de la Confédération des 
Travailleurs Catholiques du Canada, membre 
du Conseil National jusqu'à sa réorganisation, 
un expert dans l'interprétation des décrets 
fédéraux sur les salaires en temps de guerre. 
Les membres du Syndicat n'avaient donc pas 
besoin des services des membres du Comité 
de Négociations pour obtenir justice. M. Cha-
gnon, agent d'affaires du Syndicat et M. Gé-
rard Picard présentèrent eux-mêmes le mé-
moire au Conseil Régional, seul organisme qui 
ait juridiction en la matière. 

De leur côté, les officiers de la Fraternité 
toujours aux aguets pour avancer les affaires 
de leur C.I.O. québécois, saisirent l'occasion 
du projet de referendum pour convoquer une 
assemblée générale d'urgence de tous les em-
ployés, au marché Atwater, dimanche le 28 
mars, veille du referendum. 

La grève est déclarée 
Dimanche, 28 mars, à 8 h. p. m., assem-

blée monstre au marché Atwater. Les esprits 
sont montés au possible. M. P.-E. Marquette, 
organisateur général du "C.I.O." québécois, 
apparaît au balcon, porteur d'un message de 

• M. A. R. Mosher, président du "C.I.O." cana-
dien. Un tonnerre d'applaudissements. M. 
Marquette fait part que M. Mosher a obtenu 
un bureau d'arbitrage et que ce dernier con-
seille aux employés de tramvvays d'accepter 
cette proposition. "Trop tard", "trop tard'', 
clament des centaines d'employés. "La grè-
ve", "la grève". "On ne sortira pas d'ici avant 
d'avoir le boni industriel". 

"Ceux qui sont en faveur du retour au tra-
vail', ajoute M. Marquette, "qu'ils se lèvent". 
Tout le monde reste assis. "Ceux qui sont en 
faveur de la grève, qu'ils se lèvent". Tout le 
monde est sur pieds. Le tour était joué. 

C'est ainsi qu'éclata la grève des employés 
de tramways de Montréal. C'est ainsi pareille-
ment, que M. A. R. Mosher pouvait affirmer 
dans sa déclaration aux journaux, 7 avril, que 
• La Fraternité canadienne n'a pas déclarer la 
grève. Ce sont les employés eux-mêmes, au 
moins 7 5 % , qui ont pris cette décision. La 
Fraternité n'a fait que les appuyer". 

Retour au travail 
Mardi, deuxième jour de la grève, M. 

Coldenberg, envoyé d'Ottawa, arrive à Mont-
réal. De l'hôtel Mont-Royal il dirige son en-
quête. Au cours de la nuit de mardi à mer-
credi, la grève est déjà réglée. M. Coldenberg 
repart pour Ottawa, les employés retournent 
au travail avec une simple feuille de papier à 
lettre qui commence par ces mots: "Après en-
Quête, le commissaire constate que la grève 
actuelle résulte d'une dispute entre certaines 
unions". 

La Fraternité et la Compagnie consentent 
à remplacer sur le champ les trois membres 
internationaux du "Comité de Négociations", 
par trois officiers de la "Brotherhood", avec 
les mêmes pouvoirs que leurs prédécesseurs, 
ils pourront discuter comme ont discuté leurs 
prédécesseurs, mais "toutes questions qui ne 
seront pas aussi réglées et déterminées se-
ront soumises pour décision à la Commission 
nationale de la main-d'oeuvre de guerre... il 
est admis par la Fraternité qu'il n'y aura pas 
de grèves tant qu'on n'aura pas eu recours aux 
bons officiers de toutes les agences gouverne-
mentales s'occupant du règlement des con-
flits industriels." 

Le tout porte la signature de M. D. E. 
Blair, gérant général de la Compagnie des 
Tramways. M. Coldenberg, commissaire du 
gouvernement fédéral, M. A. R. Mosher, au 
nom de la Fraternité et des employés de tram-
ways de Montréal. 

CONCLUSIONS 
Les employés de tramways se sont décidés 

h la grève, croyant que c'était l'unique moyen 
à leur disposition d'obtenir le boni industriel 
dont la compagnie les avait privé par l'avis du 
24 novembre. Le public s'est montré sympa-
thique, étant, sous la même impression. La 
manière dont la Fraternité a conduit la lutte 
et les conditions du retour au travail qu'elle a 
acceptées laissent le gouvernement, la compa-
gnie et le public sur l'impression que nos bra-
ves employés de tramways ont voulu régler 
leurs chicanes unionistes sur le dos de milliers 
d'ouvritrs voyageurs et aux dépens de la pro-
duction de guerre. 

L'hon. Mitchell a déclaré cette grève illé-
gale. Cependant, seuls bénéficient des condi-
tions du règlement du conflit ceux qui ont 
préparé, organisé, soutenu cette grève illégale. 
Les pots cassés, c'est pour les employés et le 
public. 

Les employés ont de justes revendications 
à faire prévaloir. Tout homme impartial ad-
mettra que l'avis de cessation du paiement du 
25% de l'excédent des recettes de 15 mil-
lions leur a fait perdre un avantage réel qui 
n'est pas compensé par le boni de vie chère 
de $2.40 qu'ils reçoivent présentement. Com-
prendront-ils enfin toute l'importance qu'il y 
a pour eux, comme pour tous les ouvriers du 
teste, de bien choisir les hommes qui doivent 
les représenter, les orienter au besoin et les 
défendre dans la justice et la légalité. 

Ce qu'il faut présentement, ce ne sont 
pas des cabaleurs unionistes, ce sont des dé-
fenseurs sincères et qui ont fait leurs preuves. 
Aux ouvriers de les rechercher avec soin et de 
les soutenir avec courage, patience et dévoue-
ment. 

La grève du tramway avec les réactions 
qu'elle a provoquées et les incidents auxquels 
elle a donné lieu, rappelle aux gouvernants 
et aux directeurs d'entreprises financières une 
dure vérité: le sens des affaires sans le sens 
social conduit à la ruine sociale. 

La Rédaction 

Triomphe Syndical 
Bravo Jonquière, Kénogami, 

Rivefbend et Arvida ! 
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Nos Industries de guerre 
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Ces noms seront désormais 
glorieux dans l'histoire du Syn-
dicalisme, basé sur le bon 
sens, les intérêts nationaux et 
guidé par les principes de la 
doctrine sociale chrétienne. 

Honneur au patriotisme ar-
dent; honneur au courage; 
honneur à l'esprit chrétien des 
syndicats du Saguenay, du Lac 
Saint-Jean. Ils ont bien mé-
rité! 

Nos syndiqués papetiers ont 
terrassé à jamais l'Internatio-
nale, leur ennemie de toujours. 
Ils ont triomphé de la Cie Pri-
ce Brothers, leur persécutrice 
depuis des années. 

Le succès immense de nos 
grévistes papetiers est aussi le 
triomphe de la Fédération na-
tionale de la Pulpe et du Pa-
pier, triomphe sanctionné par 
un acte du parlement. Triom-
phe qui rejaillit aussi sur la 
C.T.C.C. 

La réussite glorieuse de la 
lutte homérique menée depuis 
6 ans par la Fédération natio-
nale de la Pulpe et du Papier a 
valu à la province une loi 
adoptée en coup de maître, 
par la Législature, une loi qui 
consacre le principe de la 
liberté syndicale. Cette loi est 

le prélude d'une législation 
générale sur le droit syndical 
depuis longtemps revendiquée 
par la C.T.C.C. 

Syndiqués d'Arvida, bravo à 
vous tous également. L'épreu-
ve a ressuscité votre Syndicat, 
Vous avez repris courageuse-
ment en main la cause des 
milliers d'ouvriers de l'alumi-
nium. Vous avez crânement 
dénoncé la fourberie de l'In-
ternationale. Vous avez fait 
mordre la poussière à la Fédé-
ration Américaine du Travail. 
Vous avez fait éclater au 
grand jour le chantage monu-
mental de sa menace de grè-
ve, son terrorisme vous a laissé 
froids. Vous l'avez livrée à l'in-
'dignation populaire. Organisa-
tion de sabotage de l'effort de 
guerre, voilà l'oeuvre de l'In-
ternationale dans le Québec. 
Votre patriotisme, votre cou-
rage, votre esprit chrétien 
l'ont réduite à l'ordre et au si-
lence. 

Puisse le Syndicat d'Arvida 
garder bien en mains les inté-
rêts des ouvriers de l'alumi-
nium et marcher de succès en 
succès. 

Alfred CHARPENTIER 

Donnonŝ nous la main! Abon̂  
nonŝ notts à notre journal 

MauxdeTête 
Rhumes 

La Grippe 
Douleurs 

soulagés promptement 
par les Capsules Ant-
algi ne. Faci les à pren-

\dre.Ayez-en toujours 
une boîte à la i 

î n V e n t e P a r t o u t 

Tous les syndicats ont reçu 
un communiqué de la C. T. C. 
C., invitant les ouvriers à s'a-
bonner à notre journal Le Tra-
vail et la Vie Syndicale. 

Il est urgent que chaque 
syndicat prenne action immé-
diatement sur cette question 
de l'abonnement au journal 
syndical, car à partir du mois 
de mai, le journal ne sera plus 
distribué gratuitement. 

Les éditeurs du journal ont 
fait d'énormes sacrifices en 
fournissant le journal sans exi-
ger aucun argent en retour. 
Ces sacrifices, surtout lors-
qu'ils amènent un déficit con-
sidérable à tous les mois, ne 
peuvent être continués indéfi-
niment. 

Vous connaissez tous la 
puissance extraordinaire que 
possèdent les journaux: c'est 
le porte-parole le plus puissant 
et le propagandiste le plus vi-
goureux, qui puissent exister; 
il peut pénétrer dans les mi-
lieux les plus fermés, dans les 
régions les plus éloignés. 

Le mouvement syndical ca-
tholique s'il veut progresser, 
se doit d'utiliser à fond cette 
arme formidable! 

Or le journal syndical, com-
me tous les autres journaux, 
n'acquerra de vigueur et de 
puissance qu'en autant que le 
nombre de ses lecteurs et de 
ses abonnés augmentera cons-
tamment. 

Aussi nous demandons à 
tous les syndicats de faire tou-
te la propagande possible à 
leur journal et de pousser à i 
fonds la campagne d'abonne-
ment. 

Pour rendre ce travail plus 
efficace, nous vous conseillons 
fortement de former un bu-
reau de circulation dans cha-
que centre ou syndicat et de 
nommer des responsables pour 
la propagande et les abonne-
ments au journal. 

Il faut que chacun se mette 
à la besogne immédiatement 
avec le plus d'enthousiasme et 
d'ardeur possible. Il faut que 
tous aient la volonté bien arrê-
tée de faire de cette campagne 
d'abonnements un franc et en-
tier succès. 

Que chaque syndiqué se 
fasse un devoir de s'abonner à 
son journal et d'y abonner ses 
amis. 

Alfred CHARPENTIER 

"Depuis près d'un demi-siècle, toujours le même but, 
réduire le taux de lo mcrtolité infantile à Montréol" 

F R O N T E N A C 3 1 2 1 

U l t n i T t B 



Momtéal, avril 19^3 LE TRAVAIL ET LA VIE SYNDICALE 

Mémoire de la C. T. C C 
(Suite de la page 5) 

d'exécuter de jour, tout le tra-
vail. Les trois équipes pour-
raient travailler, pour la pério-
de de guerre, suivant un système 
de rotation, et aux heures sui-
vantes respect ivement: première 
équipe, de s ix heures du matin 
à m i d i ; deuxième équipe, de mi-
di à s ix heures du soir; troisiè-
m e équipe, de s ix heures du soir 
à minuit . 

Libertés ouvrières : ^ 
Liberté d'ossociotion 
et liberté de coalition : 
La C.T.C.C. a ment ionné , il y 

a quelques instants, qu'elle ap-
puierait une mesure prévoyant 
l ' incorporation obligatoire des 
syndicats ouvriers, après enten-
te entre Ottawa et le«' provinces . 
La C.T.C.C. croit qu'une mesure 
de ce genre devrait tenir comp-
te des deux grandes l ibertés ou-
:\Tières, au sujet desquelles elle 
soumet les considérat ions sui-
vantes: 

1—Les deux grandes l ibertés 
ouvrières sont, comme l'on sait, 
la l iberté d'association (ou li-
berté syndica le ) et la liberté de 
coal i t ion; 

2—La liberté d'association 
suppose le droit d'adhérer à un 
svndicaf , le droit de chois ir son 
syndicat , et le droit de retraite; 

3—La formation ou l'existen-
ce d'un syndicat , suivant les dis-
pos i t ions de la loi, implique, 
croyons-nous, le droit à la re-
connaissance off ic ie l le , le droit 
d'être représenté auprès de 
l 'employeur, et le droit de négo-
c ier au nom de s e s membres; 

4—La loi, à notre sens, de-
vrait conséquemment obliger les 
employeurs à reconnaître les 
syndicat s régul ièrement consU-
tiiés, à recevoir leurs représen-
tants autorisés et à négocier des 
convent ions col lect ives de tra-
va i l ; 

5—Lorsqu'il n'existe qu un 
syndicat représentatif des em-
ployés , ce syndicat pourrait 
conclure un contrat de préféren-
ce syndicale (atelier f ermé) , du 
TOoment que ledit syndicat sera 
responsable devant la loi et que 
ses membres seront assurés de 
recours nécessaires contre le 
syndicat , si leurs droits sont lè-
ses injustement; _ , 

6—Les contrats de preference 
syndica le (atelier fermé) actuel-
lement en vigueur ne seraient 
pas modi f i é s du moment qu ils 
seraient conformeis aux exl^;e^-
ces de la loi; , 

y ^ L o r s q u e les employes d un 
m ê m e employeur font partie 
de plus d'un syndicat , la loi de-
vrait prévoir la poss ibi l i té de 
former un cartel pour mener a 
bonne f in les négociat ions avec 
l ' employeur; et, si le cartel ast 
imposs ib le à réaUser, la loi 
pourrait prévoir une procedure 
juste et équitable pour régler le 
d i f férend, après consultation 
des intéressés-; 

8—La loi devrait écarter défi-
n i t ivement les associat ions 
d'employés organisés par les em-
ployeurs ou leurs agents; 

9—Au droit de cbalit ion (deu-
x i è m e grande l iberté ouvriere) , 
se rattachent la conci l iat ion, 
l 'arbitrage et la grève (y com-
pr i s le piquetage) ; 

10 Les convent ions collecti-
ves devraient, à notre sens, con-
tenir obligatoirement des dispo-
sit ions prévoyant la procedure 
de conci l iat ion et d arbitrase 
qui devra être suivie pour régler 
les d i f férends; 

11—Aucune grève ne serait re-
connue légale, sauf lorsque le 
di f férend aura été étudié par un 
tribunal d'arbitrage de trois 
membres (ou une commiss ion 
de conci l iat ion et d'enquete de 
trois membres ) , et à condit ion, 
naturellement, que les parties ne 
se soient pas engagées a 1 avan-
ce à accepter les recommanda-
tions unanimes ou majoritaires 
du tribunal ou de la commis-
s ion; 

12—Prévoir des sanct ions sé-
vères contre les violateurs de la 
loi, et instruction des causes de-
vant des tribunaux du travail, 
organisés à cet effet. 
Assurance-chômage 

Bien que l 'embauchage de la 
main-d'oeuvre au Canada soit à 
son plus haut niveau, à l'heure 
actuelle, de nombreux travail-
leurs doivent supporter certai-
nes périodes de chômage. Dans 

presque tous les centres indus-
triels où la C.T.C.C. compte des 
syndicats aff i l iés , des plaintes 
s'élèvent contre les complica-
tions de l 'administration de l'as-
surance-chômage et contre les 
retards apportés au paiement 
des prestations prévues par la 
loi. 

La C.T.C.C. désire faire valoir 
re^ectueuisement le point de 
vue suivant en rapport avec cet-
te question de l 'assurance-chô-
mage : 

1—La C.T.C.C. soumet que la 
Commiss ion d'assurance-chôma-
ge, comme telle, devrait pouvoir 
déployer ses activités dans le 
cadre de la loi d'assurance-cho-
mage, et qu'on devrait lui lais-
ser exercer ses fonct ions indé-
pendamment du Service Sélec-
tif National . Actuellement, l'as-
surance-chômage et le service 
de p lacement ne sont plus sous 
la juridiction de la Commiss ion 
d'assurance-chômage, en vertu 
du décret C. P. 7994, mais sous 
le contrôle d'un directeur-admi-
nistrateur, qui est un représen-
tant des employeurs . La 
croit cette situation fausse, et 
suggère que la juridiction de la 
Commiss ion d'assurance-choma-
ge soit rétablie. Cette Commis-
sion compte un représentant de 
l'autorité fédérale, un représen-
tant des employeurs et un re-
présentant des travailleurs, et 
c'est là l'équilibre reclame par 
le Travail organisé lors de la 
mise en vigueur de la loi. 

2—La C.T.C.C. se rend comp-
te toutefois que l 'application des 
règlements du Service selectif 
exige l'usage des bureaux régio-
naux et locaux de placement . 
Mais l'usage de ces bureaux ris-
que de créer de la confus ion et 
du désordre, si on ne maintient 
pas la dist inct ion nécessaire en-
tre le Service sélectif et l'Assu-
rance-chômage. , 

3—La C.T.C.C. suggère égale-
ment que l'on augmente le nom-
bre des of f ic iers d'assurance-
chômage, au sens de la loi. Il 
ne s'agit pas de créer de nou-
vel les posit ions, mais d'accor-
der le titre, non seulement aux 
off ic iere régionaux, mais encore 
à tous les o f f ic iers locaux de 
l 'assurance-chômage dans les 
vi l les d'une certaine importance . 
A titre d'exemple, les ouvriers 
de la ville de Québec réclament 
avec beaucoup d'insistance que 
le directeur local ait les pou-
voirs d'un of f ic ier d'assurance-
chôniage, pour que la procedure 
relative aux prestat ions d assu-
rance-chômage soit plus expedi-
tive, et les délais réduits au mi-
nimum. , , . 

4 La C.T.C.C. desirerait une 
amélioration de, la procédure 
suivie devant les tribunaux ar-
bitraux de l 'assurance-chomage. 
Nous notons aussi que, sous pré-
texte d'une plus grande, impar-
tialité, on chois i t le représentant 
ouvrier d'une union rivale pour 
l'étude du cas soumis . La C.t .U. 
C soumet qu'un syndicat ou-
vrier devrait pouvoir designer 
son représentant au tribunal 
arbitral, parmi les arbitres eligi-
bles tout comme la chose est ac-
ceptée dans le cas des commis-
s ions de conciUation et d enque-

La C.T.C.C. croit que l'on 
devrait reporter siir la premiere 
page de chaque livret d assuran-
ce-chômage, à partir du deuxiè-
me livret, le nombre de jours 
d 'assurance-chômage inscrits au 
livret précédent, et le montant 
d'argent payé. 11 serait ainsi 
plus facile pour les ouvriers de 
^ v o i r où ils en sont et quels sont 
leurs droits concernant les pres-
tations d 'assurance-chomage. 

6 - L C.T.C.C. suggère_ que 
l'on assujettisse à la loi d assu-
r é e - c h ô m a g e tous les salaries 
gagnant jusqu'à concurrence de 
$2,500 par année, et que 1 on aug-
mente les prestations dans e cas 
des travailleurs qui ont charge 

' ^ S S n , 1. C.T.C.C. est d'à 
vis que le travail f e m m - n de-
vrait être représente a. la Com-
miss ion d ' a s s u r a n c e - c h o m a g e ^ 
que l'on devrait consequemment 
ajouter un autre membre a cette 
commiss ion . 

Il faut croire à la bonne 
volonté des uns et des au-
tres. Sans une confiance 
réciproque et sans de mu-
tuelles concessions, il pa-
raît bien difficile pour ou-
vriers et patron de se 
comprendre et d'aborder 
l'étude de problèmes qui, 
en définitive, leur sont 
communs. 

S D C f i i G B 
P O U R H O M M E S E T F E M M E S 

Sans l'ardoise 
nut le chaussure 
n'est Slater 

La beauté des Slater est inal-
térable aussi longtemps que 

durent ces chaussures. 

Impôts : 
Boni de vie chère 
et temps supplémentaire 
La C.T.C.C. désire attirer l'at-

tention sur certaines anomalies 

relatives au paiement des impots 
de guerre, et au sujet desquelles 
de nombreuses plaintes ont ete 
formulées. 

Nous nous rendons compte 
que le gouvernement doit préle-
ver des impôts pour défrayer les 
dépenses de l 'administraUon fé-
dérale et f inancier , en partie, le 
coût de la guerre. Nous croyons, 
toutefois, que les impôts , dans 
le cas des travailleurs, devraient 
être prélevés sur le salaire régu-
lier, indépendamment des bonis 
de vie chère et du temps supplé-
mentaire. L'effort -tie guerre, à 
notre avis, y gagnerait, en acti-
vant la product ion industrielle. 

En effet, il arrive, à l'heure 
actuelle, que les montants payes 
en bonis de vie chère font attein-
dre au travailleur un niveau ou 
tout son revenu annuel devient 
taxable, ou encore le font mon-
ter dans une classe où les impots 
sont plus lourds à supporter. Et 
pourtant, '-es bonis de vie chere 
sont accordés pour permettre de 
faire face à la hausse du coût de 
la v ie , et non pour être retour-
nés au gouvernement sous forme 
d'impôts. Les bonis de v ie chère 
n'atteignent pas ainsi leur but. 

On peut faire un raisonne-
ment à peu près semblable en 
étudiant le cas du temps supplé-
mentaire. Lorsqu'un ouvrier a 
fait une journée régulière de tra-
vail et que les ex igences de la 
product ion de guerre l' invitent 
à faire du temps supplémentai-
re, il hésite parce qu'en plus 
d'augmenter sa fatigue physique 
il s 'expose à atteindre un niveau 
où tout son revenu annuel de-
vient taxable ou à passer dans 
une classe de revenus ou les im-
pôts sont plus élevés. 

La C.T.C.C. en conclut que les 
bonis de vie chère et le temps 
supplémentaire ne devraient pas 
être taxés, dans l'intérêt de l'ef-
fort de guerre du Canada . 

Coût de la vie 
et contrôle des prix 
A l 'occasion de la dernière 

session annuelle de son C^ongrès. 
la C.T.C.C. a n o m m é un comité 
spécial pour étudier le coût de 
la vie et le contrôle des prix. 
Ce comité a soumis plusieurs 
conclus ions que l 'assemblée des 
délégués a adoptées, c o m m e 
suit: 

1—La technique suivie par 
l'Office fédéral de la Statistique 
pour établir un budget moyen 
et calculer le coût de la vie 
s'appuie sur une méthode classi-
que contre laquelle noas n'avons 
pas d'objections à soumettre; 

2—Nous croyons toutefois que 
les autorités fédérales et les 
commiss ions des prix et du com-
merce en temps de guerre de-
vraient véri f ier très sévèrement 
les informations qu'on leur four-
nit et qui servent de base aux 
statistiques of f ic ie l les ; 

3—Bon nombre de marchan-
dises, dans le domaine de l'ali-
nientiation et de l ' industrie ma-
nufacturière, ont été retirées du 
marché depuis le début de la 
guerre et remplacées par d'au-
tres d'une qualité différente, 
d'un modèle différent, d'une 
class i f icat ion différente et d'un 
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prix différent. Toutes ces mar-
chandises nouvel les ont opéré, 
d'après nos informations , des 
variations de prix, généralement 
à la hausse, et ces procédés , qm 
font disparaître les comparai-
sons poss ibles entre les prix, 
n'ont pas de répercuss ions sur 
les statistiques du coût de la vie. 
Le consommateur, toutefois, se 
rend compte de la manoeuvre et 
désire qu'on remédie à cet état 
de choses; 

4—La C.T.C.C. suggère au gou-
vernement la tenue d'une enque-
te royale sur le coût de la vie, 
en tenant compte des régions, 
pour étudier à fond toulM les 
sources d' information de 1 Offi-
ce fédéral de la Statistique et de-
pister toutes les manoeuvres em-
ployées pour retirer plus d ar-
gent des consommateuirs sans in-
f luencer of f ic ie l lement la hausse 
des prix. La C.T.C.C. verrait 
d'un bon oe i l que l'on donne a 
cette enquête royale la meme 
importance que celle qui a ete 
accordée, il y a quelques annees, 
à l'enquête royale sur les écarts 
de prix. 

Sous-ministre et fonctionnaires 
bilingues 
Le Ministère fédéral du Tra-

vail est le minisitère qui a le 
plus de contacts avec le peuple 
du Canada. Sa juridiction expli-
que ce fait. Sauf à la Commis-
sion d 'assurance-chômage et au 
Service sélectif National, û n V a 
au Ministère du Travail, a Ott̂ a-
wa. aucun haut fonct ionnaire bi-
l ingue. Nous sommes d'avis que 
cette situation est inacceptable, 
tant au point de vue de la cons-
titution canadienne qu'en tenant 
compte du fait qu'il y a, au Ca-
nada, environ quatre raillions 
(4,000,000) de c i toyens d'origi-
ne française. 

La C.T.C.C. soumet donc, pour 
remédier à cet état de choses, les 
suggestions suivantes: 

1—Vu l ' importance du mini.s-
tère fédéra! du Travail, qu'il y 

ait un sous-ministre et un sous-
niinistrè adjoint du Travail. Qui 
le sous-minisitre du Travail soi: 
bi l ingue; si ce sous-ministre bi-
lingue est un Canadien anglais, 
la C.T.C.C. suggère que le sous 
ministre adjoint soit un Can? 
dien français, et vice versa; 

2—Que l'on t ienne compte d 
bi l inguisme et de la représent; 
tion de l 'élément canadien-fran 
çais lorsque l'on fera la nomine 
tion d'autres fonct ionnaires ; 
des postes importants du minis-
tère fédéral du Travail, à Otta-
wa. 

Représentation de la C.T.C.C. 
La C.T.C.C. expr ime &a grati-

tude au gouvernement fédéral 
et à l'Hon. Ministre du Travail 
de l'avoir invitée à faire partic-
de la plupart des organisme; 
consultatifs créés pour la pério-
de de guerre. Mais elle revient ^ 
la charge pour obtenir un déle-v 
gué, dès qu'il y aura une vacan-
ce, au comité consultatif de 1 as-
surance-chômage, au comité na 
tional de placement et à la Con 
férence Nationale de l ' industn 
de la construction. 

Le communisme 
C.T.C.C. fél ic i te l'Hon. Mi 

nistre de la Justice et le gouver 
nement fédéral d'avoir mainte 
nu le ban sur le parti communie 
te canadien, e n dépit de pres-
s ions de toutes sortes. Aider 1; 
Russie ne doit pas signifi<:'^j|- u 
courager le communisme . ^ 
d'ailleurs, les communistes oa 
nadiens sont peut-être ceux au 
nuisetit le plus à la Russie pav 
les désordres qu'ils provoqueni 
par leurs assemblées populaires, 
assemblées qui, à notre sens 
sont de nature à mure a la pro-
duction industrieUe et a 1 e f f w l 
de guerre du Canada. 

Respectueusement soumis, 
U Confédération des Travail ler: 

Catholiques du Canada, Inc. 

Février 19i3 



5 LE TRAVAfL ET LA VIE SYNDICALE 

Cliefs "incompétents ou mal intentionnés"? 
Montréal, aorit 19 4 J 

A propos de grèves. 

La recente grève du Tramway à Montréal 
6 fait couler bien de la salive et dépenser bien 
|de I encre; plusteurs personnes ont cru bon 
Ç)e Taire des déclarations et d'écrire des com-
inentaires sur cette affaire... C'était leur-droit 
e.. on est en démocratie! 

M. J.-Amédée Roy, journaliste à la Patrie 
«I essaye pour sa part à chercher quels étaient 

Les Responsables de la Crève du Tramway" 
Nous ne contredisons pas M. Roy quand 

W dit dans cet article que cette grève du tram-
J^ay est "un anneau qui s'ajoute à la chaîne 
j ^e Lewis veut forger pour paralyser la pro-
duction de guerre en Amérique du Nord"... 

Nous nous sommes toujours accordés avec 
M Roy pour dénoncer les agissements du C I 
p , ce groupe mené par des chefs sans scrupu-

tel un John Lewis, qui en a été le fon-
pateur. 

P̂ f̂ 'é de la grève du tramway, 
M Roy, toujours dans cet article paru dans la 
Pafrie du 4 avril, fait des commentaires sur 
une autre grève récente, celle des ouvriers de 
te chaussure de la Cie )ohn Ritchie, à Québec; 
a rappelle même la grande grève de la chaus-
sure qui a eu lieu à Québec enl900. ainsi que 
ses conséquences désastreuses pour les ou-
.vriers de chaussure... 

Après avoir parlé de ces deux grèves ré-
centes et de celle de 1900, grèves faites par 
des unions faisant partie de groupes diffé-
rents, M. Roy en vient à la conclusion que les 
malheurs des ouvriers sont dus à ce que les 
«^tefs des unions sont "incompétents ou mal 
intentionnés"... 

Si le rédacteur de la Patrie s'était conten-
té de parler du groupe de Lewis, du C. I. O. 
et de certains chefs internationaux opportu-
nistes à l'extrême, plus intéressés à arracher 
J argent des ouvriers que de les défendre, en-
core là nous aurions été de son avis. 

M. Roy, journaliste d'expérience, qui a vu 
ê l'oeuvre les chefs des Syndicats catholiques 

et ce depuis plusieurs années, 
"quf connaît leur dévouement, leur désintéres-
sement et leur patriotisme, n'avait pas le droit 
de jeter le moindre soupçon sur eux, et de les 
mettre, au sujet de ces grèves, dans le même 
sac que certains chefs internationaux, profi-
,teurs des ouvriers. 

Ef ce qui concerne le cas de la chaussure 
è Québec, nous sommes heureux de faire pa-
raître ici une lettre de l'hon. Edgar Rochette, 
ministre du Travail, félicitant les chefs de nos 
Itravailleurs en chaussure, de "leur doigté, de 
leur sagesse, de leur coopération et de . leur 
ieoopératisme". 

Ministère du Travail, province de Québec 
Cabinet du Ministre, 

Québec, le 3 avril 1943. 
M. Albert April, agent d'affaires 
L Union Protectrice des Travailleurs en 
Chaussures de Québec. Inc., 
17 rue Caron, Québec. 
Cher Monsieur April. 

Mon sous-ministre, M. Tremblay, m'a ré-
fère votre lettre du 2 avril dans laquelle vous 
avisiez que l'Union Protectrice des Travail-

leurs en Chaussures de Québec, Inc et l'As-
soc^tic^ des Manufacturiers de Chaussures 
de Quebec ont agréé de demander au ministè-
re provincial du Travail l'établissement d'une 
Commission d'etude et d'enquête ayant pour 
but de rechercher la meilleure solution possi-
ble au problème des relations industrielles 
dans I industrie de la chaussure de Québec. 

Nos félicitations vous sont acquises pour 
avoir trouvé une solution pacifique à un con-
flit qui menaçait de s'aggraver. 

Les ouvriers, dans les circonstances par-
ticulièrement l'Union Protectrice des Travail-
leurs en Chaussures de Québec, Inc ont fait 
preuve de doigté, de sagesse, de coopération 
et de patriotisn^e. 

Je note que l'Union a nommé M. Gérard 
Picard comme son représentant sur cette 
Commission. 

Dès que nous aurons le nom du représen-
tant de l'Association des Manufacturiers, nous 
ferons le nécessaire pour que la Commission 
se mette au travail dans le plus court délai 
possible. 

Veuillez agréer, cher monsieur April, l'ex-
pression de mes meilleurs sentiments 

(signé) Edgar ROCHETTE, 
Ministre. 

Si nous avons donné le texte de la lettre 
c est qu'il fait voir que les chefs ouvriers soi-
disant mal "intentionnés ou incompétents" 
sont toujours heureux de collaborer dans la 
paix et l'entente, d'offrir une poignée de main 
bien franche à ceux qui ne veulent pas les 
tromper. 

D'autre part, si nous avons relevé les dé-
clarations de M. Roy, ce n'est pas certaine-
ment pour lui causer des embarras, mais sim-
plement pour rectifier les faits; nous croyons 
que ce journaliste qui a fait montre en main-
tes circonstances de dévouement pour la clas-
se ouvrière nous sera gré de notre franchise 
amicale... 

Alphonse BEGUN 

Le Syndicalisme international . . . 
(Suite de ta 1ère page} 

trons qu'ils ont intérêt à manifester le peu de sympa-
thie qu ils peuvent avoir pour le syndicalisme aux syn-
dicats de ce type, sans craindre l'accusation de leur 
offrir un instrument déguisé d'oppression de la masse 
ouvriere. Le syndicalisme catholique n'est pas à v in ! 
dre et le patron n y trouvera jamais les avantages qu'il 
peut escompter d un syndicat d'usine truqué. Mais le 
patron qui compte encore sur cette dernière méthode 
pour regler ses relations avec son personnel fait preu-

d ^ •'̂ '̂'"'i;?̂ . ^̂  P'^P^'^ l'installation dans son usine d une cellule ouvrière d'extrême gau-
Cette fausse solution mise à part, à quelle forme 

de syndicalisme le patron peut-il s'intéresser qui soit, 
f- ^XT^icalisme catholique., capable de lui 

rendre .-.ustice? ( Je ne dis pas de soigner tous ces égoïs-
mes; le patron doit se rendre compte au plus vite qu'iJ 
ne gagnera rien a ne pas. lui-même, rendre pleine jus-
tree a ses collaborateurs dans l'oeuvre de production) 
A un̂ s doctrine sociale qui prêche l'esprit de justice] 
de chante et de collaboration, qui revendique en 
même temps que les droits du salarié ceux du proprié-
taire et les situent chacun dans sa véritable pers-
pective, comment peut-il préférer une forme de syn-
dicalisme qui ruine l'esprit de travail de l'ouvrier ne 
recherche que la lutte de classe, n'aspire qu'à dépos-
séder définitivement tous les propriétaires et à plan-

^^^^^^ fumantes du Grand 

Il ne s'agit pas de faveur 
Ce ne sont pas des faveurs que le syndicalisme 

national et catholique demande au patronat II n'en 
aurait que faire: elles feraient tout juste le rendre sus-
pect aux yeux de la classe ouvrière. Il demande seule-
ment justice. Il demande que cesse cette opposition 
sourde et irraisonnée qu'on mène contre lui dans cer-
tains milieux et dont l'objectif le plus net est de l'em-
pecher de faire valoir légitimement les vues des ou-
vriers catholiques de cette province au profit de l'em-
brigadement — si l'on ne peut pas empêcher tout syn-
dicalisme — dans les internationales de tout acabit. 

La situation onvrière à Montmorency 
Nou.s avons appris par les 

louraaux du 16 février que les 
représentants de l'Uniion Inter-
nationale du Textile à Montmo-
r e n c y ont assisté à l'appel des 
B7 congédiés, devant le tribunal 
•rbitraJ de la Commission d'as-
•urance-chômage. Voici notre 
trersion des faits; 

Les deux représentants de cet-
te union ont assisté aux séances 
HUi tribunal en spectateurs, puis-
Hu'ils ont dit juste deux mots 
durant toute la journée: ce fut 
pour "bradller", parce que le 
Syndicat du Textile de Montmo-
r e n c y Inc., prend ses responsa-
bil i tés devant la compagnie, de-

J l f v t les ouvriers, et devant les 
Organismes du gouvernement, 
fio n'est pas le "braillage" de 

messieurs qui a aidé à ga-
jiiier la cause des 37 congédiés. 

Le public a appris ensuite par 
fc.» journaux du 17 février que 
•eitte même organisation pré-
tend avoir dans ses rangs la ma-
Jtw'ité des employés à Montmo-
Wucy, ©t qu'elle a demandé à 
iêbx) repréisentée sur le Comité 
•echnique du Conseil régional 

, *tmii.ai;a lâii griefs des em-

ployés. Pour ce qui en est de 
1 effectif de cette union, il est 
fout au plus d'une quarantaine. 
La methode est de tout criti-
quer: k Syndicat, la Compa-
gnie, le Conseil régional, le Ser-
vice sélectif, les gouvernements, 
sans oublier le clergé que l'on 
rend respons-able de tout ce qui 
va mal. C'est leur manière d'ai-
der les ouvriers en voulant dé-
molir tout ce qui existe. Quelle 
pitié! 

Les grandes réunions (trois) 
que devait tenir cette organisa-
tion le 28 janvier, onrt été un 
f i a ^ complet: il n'en fut tenu 
qu'une à laquelle assistaient 22 
personnes seulement, et cela 
après une annonce coûteuse au 
moyen d'une automobile munde 
de haut-parleurs qui fit plu-
sieurs tournées dans le village, 
de cartes d'invitations distri-
buées par la poste, et de tous les 
autres moyens disponibles. Le 
même fiasco couronna leur as-
semblée dti 14 février, il n'y 
avait que 7 personnes. Esrt-ce 
parce que m i l s im ntembres en 
règle étakient admi« J f ? Et l'on 

annonce dans les journaux que 
l'on a la majorité. Quelle farce, 
et quels farceurs! * 

Tous les employés de l'usine 
de Montmorency sont au cou-
rant que cette union ne compte 
pour rien, ni par le nombre de 
ses membres, ni par la docu-
mentation nécessaire pour dis-
cuter sérieusement les problè-
mes ouvriers. Exemple: Le fias-
co de cette union devant le Con-
seil régional avec l'affaire des 
"Inter-Draft". 

Le Syndicat n'a qu'à faire 
connaître ses actes pour aug-
menter ses effectifs, et depuis le 
décret du Conseil régional sur la 
classification des salaires, il 
compte près de 400 membres de 
plus, et le recrutement se conti-
nue. 

Notre missiion esrt de faire res-
pecter les droits des ouvriers et 
de leur faire connaître leur de-
voir; mais toujouire dans lia vé-
rité. 

Joseph-D. COTE, prés., 
le Syndicat C. N. du Textile 

de Moatnwreacy, Inc. 

L on comprend que ceux des patrons qui restent 
au fond les adversaires de l'idée syndicale puissent 
ne pas aimer le syndicalisme catholique parce qu'ils 
comprennent qu'il est une force incorruptible, animée 
qu elle est d'un idéal social mis au service de la classe 
ouvrière. Mais il reste tout de même que le syndicalis-
me catholique est une force d'ordre et ne craint pas 
de se proclamer tel. Que prétendent donc gagner ces 
patrons, même s'ils ne sont pas catholiques, en cour-
tisant, directement ou indirecteinent, pour quelque 
raison que ce soit, les fauteurs du désordre économi-
que et social par la lutte des classes, les fourriers du 
socialisme et du communisme? 

Qu'ils se disent bien une chose en tout cas: l'idée 
syndicale a fait ses preuves et ne mourra certainement 
pas. quelles que soient les manoeuvres patronales; 
mais selon que ces manoeuvres favoriseront la victoire 
de l'une ou l'autre forme de syndicalisme, l'interna-
tionale ou la catholique, elles décideront de leur ave-
nir. Le syndicalisme catholique, c'est la justice pour 
les ouvriers, oui ! mais aussi aussi justice rendue aux 
patrons par les ouvriers. Le syndicalisme internatio-
nal, c'est la lutte sans fin, la renaissance de dix reven-
dications nouvelles chaque fois qu'on en satisfera 
une... jusqu'à la dépossession finale! 

Une pef-if-e conclusion pratique 
Quand les patrons auront sérieusement réfléchi 

a ces problèmes, je n'ai pas l'ombre d'un doute qu'ils 
conviendront que j'ai raison. Je me permettrait alors 
de leur faire une petite suggestion pratique: si vous 
ne voulez pas que vos ouvriers deviennent des adeptes 
d une forme extrémiste de syndicalisme, prenez le par-
ti de ne jamais refuser de discuter d'une situation avec 
les représentants des ouvriers et la résolution de vous 
rendre aux revendications raisonnables que vous sou-
mettent des syndicats raisonnables. C'est l'entête-
ment et la mesquinerie de certains patrons qui fait la 
force des syndicats extrémistes, bien plus que la va-
leur de leur doctrine et leur pouvoir de conviction. 
On vient encore d'en avoir la preuve dans une grève 
montréalaise toute récente et qui devrait offrir à nos 
autres industriels un sujet de méditation profitable. 
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Pourquoi fut organisée la Coït" 
fédération des Travailleurs 
Catholiques du Canada Inc 
Invitation foitc à M. Alfred Cborpentier, de faire connoître lo 

C.T C.C. 0 lo Conodion Associotion of Roilwoymen s Journol 
— Trcduction française 

2e partie 
Dans la livraison de février 

du Journal, je n'ai qu'esquissé 
brièvement les circonstances 
dans lesquelles fut fondée la 
Confédération des Travailleurs 
Catholiques du Canada. )e me 
propose, cette fois-ci, de résu-
mer les raisons doctrinales qui 
motivèrent sa naissance. 

La neutralité religieuse of-
ficielle dans toutes les unions 
antérieures, avait donné lieu à 
des théories matérialistes et à 
des tendances socialistes, les-
quelles constituaient un dan-
ger pour la foi catholique et 
pour la société. Telle était la 
constatation de l'Eglise catho-
lique, il y a cinquante ans, de 
par le monde. Il est clair que 
dans notre pays ceci se mani-
festa plus particulièrement 
dans la province de Québec. 
En réalité, dans ces temps re-
culés, et — surtout il y a une 
vingtaine d'années, les ou-
vriers canadiens-français aussi 
bien que tous les autres ou-
vriers croyaient — et les em-
ployeurs de même — que les 
intérêts des employeurs et des 
ouvriers étaient opposés, que 
ces derniers étaient ennemis-
nés et que la lutte des classes 
entre eux était inévitable et 
irré-médiable. Un tel état d'es-
prit était la résultante du libé-
ralisme économique immoral 
qui a agité le nrtonde depuis au 
delà de 150 ans. 

Alors l'Eglise catholique ex-
horta ses fidèles à combattre 
cette fausse doctrine. Ainsi, 
les catholiques de ioutes cori-
ditions sociales furent appelés 
à s'organiser en syndicats pro-
fessionnels catholiques, dans 
les pays où cela était possible, 
afin de pouvoir plus efficace-
ment réagir contre la doctrine 
sus-mentionnée dans leurs 
rapports quotidiens avec leurs 
confrères et leurs employeurs. 
Conséquemment, les autorités 
religieuses dans la province de 
Québec jugèrent bon que cet-
te ligne de conduite devait 
être suivie. Et je puis dire que 
depuis lors les syndicats ou-
vriers catholiques ont été un 
moyen très efficace dans Qué-
bec : 1 ° pour enseigner à leurs 
membres la conscience exacte 
des intérêts économiques des 

C E R C L E S d * E T U D E S 
BUT : FORMATION DES CHEFS 

employeurs et des employés; 
que ces intérêts ne sont pas 
radicalement opposés, mais 
seulement différents et que 
les employeurs et les ouvriers 
sont liés par de mutuels inté-
rêts professionnels; 2° pour 
leur enseigner que le Capital 
et le Travail ont des droits et 
devoirs réciproques; que les 
actions humaines des groupes 
aussi bien que des individus 
relèvent du tribunal de la 
conscience et que la justice et 
la chartté sont deux règles 
obligatoires; 3° pour leur en-
seigner la juste conception de 
la collaboration des classes au 
moyen des ententes collecti-' 
ves bilatérales et par la conci-
liation et l'arbitrage; 4 ° oour 
leur enseigner que les grèves 
sont un mal social dont la so-
ciété doit chercher à se déli-
vrer par des relations profes-
sionnelles étroites et stables 
sous la tutelle de l'Etat. Et 
surtout par le relèvement mo-
ral du Capital et du Travail. 

Il faut admettre qu'il y a 
des unions neutres qui adhè-
rent plus ou moins aux ensei-
gnements ci-dessus. C'est là 
un des heureux résultats de 
cette même doctrine. Ensei-
gnements qui font ressortir la 
vérité que lorsqu'ils vivifient 
les rapports entre employeurs 
et employés; le règlement des 
problèmes ouvriers ne peut pas 
s'effectuer seulement du point 
de vue économique mais aussi 
en raison de la loi morale et 
des règles chrétiennes. 

Si l'on se demande encore 
pourquoi fut organisée la Con-
fédération des Travailleurs Ca-
tholiques du Canada, ^ nous 
avons dans ce qui précède la 
deuxième partie de la réponse 
et on ne pourra pas dire que la 
C.T.C.C. a été une faillite. 

Sans cette Confédération et 
telle qu'elle est et sans ce 
qu'elle a accompli dans cette 
province et dans le pays de-
puis 22 ans, personne ne pour-
rait dire quels progrès plus 
considérables auraient pu être 
accomplis par le mouvement 
ouvrier révolutionnaire et anti-
national au Canada. 

Alfred CHARPENTIER 
Avril 1943. 

Oème cours: La loi de la convention col-
lective. 

Les conventions collectives dans la pro-
vince de Québec peuvent se faire en vertu de 
la loi appelée "Loi de la convention collecti-
ve", ou en vertu de la section 3 de la loi des 
Syndicats professionnels. 

En vertu de la première, se font les con-
ventions à extension juridique; en vertu de 
la seconde, les conventions particulières ou 
ne liant que les signataires^ 

Nous étuderons la Loi de la convention 
collective surtout pour connaître les principes 
sur lesquels elle se base. 

C'est en 1934 que fut adoptée la premiè-
re loi des conventions collectives sous le nom 
de Loi relative à l'extension juridique des con-
ventions'collectives de travail qui est devenue, 
après de multiples amendements et plusieurs 
refontes, la Loi de la convention collective 
passée en 1940. 

Si cette loi est dans nos statuts, c'est 
^râce au travail persévérant de la C.T.C.C. . 
A son congrès de Québec, tenu en 1931, elle 
adopta cette résolution: "Qu'il soit résolu que 
ce congrès commence un travail d'éducation 
auprès des ouvriers, des patrons et des gou-
vernants en vue de faire accepter l'extension 
juridique de la convention collective de tra-
vail. 

Sa campagne a porté fruit. En 1934, le 
gouvernement provincial a eu assez de seris 
social pour accepter les suggestions des diri-
geants du mouvement syndical catholique 
malgré l'opposition des unions neutres. 

La raison qui a provoqué l'adoption de la 
loi par les Chambres est exprimée dans le 
préambule de la loi. "... Il est opportun d'a-
dopter, d'étendre et de rendre obligatoires les 
conditions de travail consignées dans les con-
ventions collectives, tant pour prévenir la con-
currence déloyale faite aux signataires que 
pour établir le juste salaire"... 

On veut donc par cette loi discipliner la 
concurrence pour permettre d'établir de jus-
tes conditions de travail. 

Avant cette loi, les employeurs dont l'es-
prit social était développé et qui collaboraient 
avec les organisations ouvrières se trouvaient 
punis de leur noble geste par le fait que leurs 
concurrents, dans la même industrie, refu-
saient de souscrire aux mêmes conditions de 
travail. 

(A suivre) 
Questions: 
1—En vertu de quelles lois peut-on faire 

des conventions collectives? 
2—^Quand fut adoptée la première loi de 

la convention collective à extension juridique? 
3—Par qui fut-elle demandée? 

4 —Pour quelles raisons fut-elle deman-
aée? 

14ème cours: La Loi de la convention col-
lective (suite). 

Le but de cette loi est d'accorder l'exten-i 
sion juridique aux conventions collectives. 

Ce n'est pas le gouvernement qui fait les 
conventions collectives comme sont portés à 
le penser certains ouvriers. L'Etat ne se subs-< 
titue pas aux groupements privés pour accom-
plir cette tâche, il n'intervient que lorsque 
"'accord collectif est réalisé. 

La loi n'oblige personne à faire des con-
ventions collectives. Elle permet à un syndi-
cat professionnel, une union ou fédération de 
tels syndicats, à un groupement de salariés 
bona fide de conclure une entente relative aux 
conditions de travail dans une industrie, un 
commerce ou une profession, avec un ou plu-
sieurs employeurs ou personnes agissant poui* 
une ou plusieurs associations d'employeurs et 
d'en demander l'extension juridique. 

L'existence des conventions collectives 
est donc laissée à la libre initiative des inté-
tessés. S'ils en veulent, la loi leur laisse le 
soin de les établir d'après ce principe qu'ils 
connaissent mieux que n'importe qui les ques-
tions à régler. 

Il faut remarquer que la loi admet comme 
signataires de la convention, du côté ouvrier*" 
non seulement les associations incorporées 
mais aussi les associations bona fide. 

Une fois conclue, cette entente ou con-
vention collective est envoyée au ministre du 
Travail. Elle est ensuite publiée dans la Caze^ 
te officielle, sous forme de requête d'exten-
sion juridique. Après un délai minimum de 
trente jours, pendant lesquels des objections 
peuvent être faites à la demande que contient 
la requête, le ministre du Travail, s'il juge que 
les dispositions de la convention ont acquis 
une signification et une importance prépon-
dérantes, sans grave inconvénient pouvant 
résulter de la concurrence des pays étrangers 
et des autres provinces ou des conditions éco-
nomiques particulières aux diverses régions 
de la province, peut recommander l'approba-
tion de la requête par le lieutenant-gouver-
neur en conseil, à qui il est loisible d'édicter 
par un arrêté ministériel appelé décret que 
cette convention liera tous les employeurs et 
employés de la m ê m e catégorie dans une ré-
gion déterminée ou dans toute la province. 

(A suivre) 
Questions: 
1—L'Etat fait-il lui-même les conventions 

collectives? 
2—Cette loi oblige-t-elle d'en faire? 
3 :Qui établit les différentes clauses de 

la convention? 
4—Tout groupement ouvrier peut-il etre 

signataire d'une convention à extension juri-
dique? 

5—Quelles sont les formalités a suivre 
pour obtenir l'extension juridique? 

6—Qu'appelez-vous "décret"? 

Etude sur certains articles du "Travail et la Vie Syndicale" 

Bulletin d'abonnement : 
LE TRAVAIL ET LA VIE SYNDICALE 
Organe officiel de lo C.T.C.C. 
1231 est, de Montigny, Montréal. 

Vous trouverez ci-inclus $ pour un abonnement 
de on 0 votre .journol. 

Nom 

Adresse 

Abonnement: 12 mois $0.60 — 24 mois $100 
(Chèque payable à "Le Travail et la Vie Syndicale") 

Pour faciliter l'étude dans les Cercles, nous 
inaugurons aujourd'hui une série de ques-
tions sur les différents articles qui paraissent 
dans notre journal; aujourd'hui ces questions 
porteront sur deux articles de M. F.-A. An-

. . .. {—Syndicalisme et internationalisme 
ien première page du journal de mars) 

Questionnaire: 
1.—Le gouvernement canadien agirait-il 

sagement en favorisant davantage les Syndi-
cats internationaux que les Syndicats natio-
naux, fussent-ils catholiques? 

2.—Quel est pour un pays, du point de 
vue de sa politique national, le danger de l'in-
ternationalisme en matière syndicale? 

3.—Sur quelle erreur grossière repose l'af-
firmation de base du Syndicalisme internatio-
nal que les intérêts ouvriers sont identiques 

oans le monde entier? 
4 L'attitude des Syndicats internationaux 

pendant le présent conflit peut-elle être cori-
sidérée comme inspirée par les véritables inté-
rêts des ouvriers canadiens? 
I l—Le syndicalisme international et Eeik 

patrons 
(en première page du journal d avril) 

Questionnaire: 
1.—Le syndicalisme catholique peut-il 

être suspecté de jouer le jeu des patrons? 
2.—Pourquoi la demande que le syndic^ 

lisme catholique fait aux patrons de le consi-
dérer comme le véritable représentant des 
ouvriers du Québec doit-elle être considérée 
comme la revendication d'un droit et non 
comme la sollicitation d'une faveur? 

3.—Quelle est la principale cause du suo-i 
cès du syndicalisme extrémiste? 
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Coin de la cuisinière 
Rece t t e s éprouvées 

PATE A U POULET 
1 poule, environ 5 livres, 1 petite carotte, 1 petit oignon, 

2 branches de céleri, 1 cuil. à thé sel, 1 clou de girofle, 3 grains 
de poivre. 

Préparer la volaille pour la cuisson. Débiter et placer les 
rriorceaux dans un pot avec les assaisonnements. Couvrir 
d'eau. Faire cuire lentement, avec le couvercle, jusqu'à ce que 
la chair soit très tendre. Laisser la volaille refroidir dans le 
bouillon. Enlever la volaille, couler le bouillon. Préparer la 
sauce en employant 1 '/z cuillerée à table de graisse de volaille 
et 4 cuillerées à table de farine pour chaque tasse de bouillon 
Assaisonner au goût. Couper la volaille en morceaux ou en 
gros dés et mettre morceaux dans une casserole. Ajouter la 
sauce chaude. Couvrir le tout d'une pâte à biscuit et mettre 
au four, à 425 degrés F., pendant 20 à 25 minutes ou jusqu'à 
ce que la croûte soit dorée. On peut ajouter au pâté des légu-
mes cuits, petits oignons, pois, carottes et pommes de terre 
hachés en morceaux de grosseur uniforme. 

Ce sera bientôt le potager qui fournira d'excellents légumes, 
à nos ouvriers des villes 

Pouding cuit à la vapeur 
Détail 

1 tasse de farine 
8 c. à soupe de beurre 
2 oeufs 

% tasse de sucre de fruit 
% tasse de lait 

•i Vz c. à thé de poudre à pâte 
Mode de préparation 

Défa ire le beurre en crème. 
Ajouter les oeufs bien battus 
avec le sucre. Continuer de 
battre jusqu'à ce que le sucre 
soit bien fondu. |oindre le lait 
et la farine tamisée avec la 
poudre à pâte. Cuire à la va-
peur dans un moule fermé en-
viron une heure. Avoir soin de 
ne pas emplir le moule plus 
qu'aux trois quarts. Servir ac-
compagné d'une sauce au su-
cre d'érable. 

Pouding au pain et au sucre 
d'érabte 
Détail 

3 tasses de pain rassi 
3 tasses de lait 
3 oeufs 
1 tasse de sucre d'érable 

haché 
V4 c. à thé de muscade 

Mode de préparation 
Mettre le pain coupé en pe-

tits morceaux dans un plat à 
gratin, jeter dessus le lait 
brassé avec les oeufs la musca-
de et le sucre d'érable haché. 
Mêler le tout et faire cuire au 
fourneau environ 1 heure. 

Short cake aux fraises 
Détail 

4 c. à soupe de beurre 
Vz tasse de sucre de fruit 

1 oeuf 
.1/4 tasse de lait 

1 tasse de farine 
2 c. à thé de poudre à pâte 

V4 c. à thé de sel 
Garniture: 

1 tasse de crème à fouetter 
4 c. à soupe de sucre d'éra-

ble. Fraises 
Mode de préparation 

surface de crème fouettée. 
Garnir de fraises. 
Garniture de tarte aux oeufs 

Détail 
2 tasses de lait chaud 
4 oeufs 
1 tasse de sucre d'érable 

haché 
Mode de préparation 

Battre les oeufs jusqu'à ce 
qu'ils soient bien mousseux. 
Ajouter le sucre d'érable ha-
ché finement, puis le lait 
chauffé au préalable. Verser 
cette préparation dans deux 
abaisses de pâte non cuites. 
Faire cuire à four modéré 
Garniture de tarte aux fraises 

Détail 
1 Vz tasse d'eau bouillante 

1 tasse de sucre d'érable 
Vz tasse de raisins 
1 c. à soupe de jus de ci-

tron 
1 c. à soupe de beurre 
4 c. à soupe de farine 
Mode de préparation 

Faire bouillir l'eau environ 
5 minutes avec le sucre d'éra-
ble, le raisin, le beurre et le 
jus de citron. Ajouter la farine 
délayée. Laisser épaissir le mé-
lange. Retirer du feu. Refroi-
dir. Cuire entre deux abaisses 
de pâte. 

" " " ' ^ l ï u e n T f 1 ; v i e . " ' " " Habitotions légères obritont les jeunes tiges qui s'ho-

Chronique mensuelle 

La culture potagère au jardin ouvrier 
Bientôt, il faudra y songer 

1 
1 
2 

2 
2 

^Défaire le beurre en crème. 
Ajouter l'oeuf bien battu. Ta-
miser la farine avec la poudre 
à pâte et le sel, la joindre gra-
duellement au mélange en al-
ternant avec le lait. Cuire dans 
un moule étroit et profond. 
Laisser refroidir. Fouetter la 
crème, la sucrer, en mettre 
une couche recouverte de frai-
ses! entre le gâteau coupé par 
la nrioitié dans le sens de la lar-
geur. Recouvrir entièrement la 

Garniture de tarte au sirop 
d'érable No 1 

Détail 
tasse de sirop d'érable 
tasse d'eau 
c. à soupe de farine de 
maïs . --
(Cornstarch) 
jaunes d'oeufs 
Meringue 
blancs d'oeufs 
c. à soupe de sucre d'é-
rable granulé 
Mode de préparation 

Fai re chauffer le sirop d'é-
rable et l'eau. Délayer la fari-
ne de maïs et la joindre au 
liquide. Battre les jaunes 
d'oeufs, les «jouter graduelle-
ment à la préparation en agi-
tant constamment sans faire 
bouillir. Laisser refroidir le 
mélange. Verser dans^ une 
croûte de tarte déjà cuite. 

Meringue: Monter les blancs 
d'oeufs en neige ferme. Ajou-
ter graduellement le sucre d'é-
rable granulé. Décorer le des-
sus de la tarte avec ce mélan-
ge. Faire dorer au fourneau. 

C'est le printemps. Les jours allongent. Le 
soleil est de moins en moins avare de ses ray-
ons et les jours de dégel succèdent aux nuits 
plus ten^érées. Une saison redoutée s'achève 
pour faire place à une autre plus clémente. 
Lentenrvent la terre se libère de la couche 
de neige qui la recouvre. Elle nous apparaîtra 
un moment dans toute sa nudité, puis la natu-
re, sortant de sa torpeur, la parera de son or-
nement de verdure. Ce sera enfin l'été, la sai-
son des vacances et des plaisirs; la saison des 
fleurs, des fruits et des légumes. 

Il n'est pas trop tôt pour songer à la créa-
tion d'un potager, au printemps. Bien peu de 
gens, hélas! se rendent compte de l'aubaine 
au'est, pour la table et l'agrément d'une fa-
mille d'ouvriers, un beau petit jardin bien en-
tretenu qui fournit, tout l'été durant, des 
légumes et des fruits variés. En outre, quand 
l'automne sera arrivé, grâce aux facilités de la 
mise en conserves, le surplus du jardin pour-
ra être mis en cave pour les provisions d'hiver. 

Nous ne mangeons pas assez de légumes, 
font observer sans cesse les diétiticiens. Pour-
tant, la consommation des légumes coûte 
moins cher que celle des viandes et des corps 
gras et elle est bien meilleure pour la santé. 
N'oublions pas que le genre de travail exécuté 
aujourd'hui par l'ouvrier épuise moins le sys-
tème musculaire que le système, nerveux. Il 
devient donc nécessaire de manger moins d'a-
liments organiques et plus d'aliments miné-
raux. Ces derniers, ce sont les légumes et les 
fruits qui nous lés fournissent. 

Certes, on mangerait plus de légumes si 
on les récoltait soi-même. Rien n'est plus 
facile pour celui qui possède un petit lopin de 

terre près de sa demeure. Prenons donc l'inî-
tiative de nous tailler, au printemps, près de la 
maison, l'emplacement d'un jardin. L'ouvrier 
trouvera dans la culture de son potager, après 
ses heures de travail, une occupation aussi 
moralisatrice que profitable, 

La première chose à considérer dans la 
creation d'un jardin potager, c'est le choix ch 
I emplacement. Convient bien à l'établisse-
ment d'un potager un terrain situé près de la 
maison, à proximité d'une prise d'eau ou d'un 
courant d'eau, protégé contre les vents, enfin 
un terrain aussi plat que possible. 

Le deuxième facteur qui entre en lign» 
de compte dans l'établissement d'un jardin, 
c'est le choix du sol. Une bonne terre franche 
bien ameublie, nette de mauvaises herbes est 
celle qui convient le mieux. A la rigueur, tou-
tes les sortes de terres peuvent devenir bon-
nés, à condition qu'elles soient travaillées à 
temps, amendées et engraissées. Toujours, 
par exemple, il faudra établir le potager dans 
un endroit exempt de mauvaises herbes. Au-
trement, la peine emportera le profit. 

. Possédez-vous, à proximité de votre de-
meure, un lopin de terre qui réponde aux con-
ditions énumérées plus haut? Oui! Alors 
n'hésitez pas. Songez immédiatement à la 
création d'un jardin de famille. Vous trouve-
rez dans la culture des légumes un agréable 
passe-temps et une source appréciable de 
revenus. 

J.-Bte ROY, agronome. 
Bureau de la publicité. 

Ministère de l'Agriculture, 
Québec. 

(COLLABORATION SPECIALE DU MINISTERE DE L 'AGRICULTURE 
DE LA PROVINCE DE QUEBtC) 
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=par J.-E.-A. 

Notre journal 
MJ» ' -

Le journal est aussi néces sa ire à no ire m o u v e m e n t syndica l , 
à c h a c u n des d ivers groupements qui le composent , que l ' e ssence 
i'est à l 'automobi le , et que la vapeur l'e«t à la l o c o m o t i v e . 

En ef fet le "Travail et la Vie Sjrndicale", c'est la v o i x qui 
i n v i t e les ouvr iers à s 'organiser ; c'est le semeur des idées sa ines ; 
c 'est le propagandi s te autorisé de la sa ine doctr ine du syndica l i s -
m e ouvr ier ; c'est le dé fenseur toujours hardi des s y n d i c a t s et de 
l eurs m e m b r e s contre les attaques d 'ennemis avoues ou caches . 

Notre journal , c'est le phare qui guide , c'est le f l a m b e a u qui 
éc la ire la route à parcour ir p o u r arriver au t r i o m p h e f ina l ; c'est 
le l ien qu i uni t l e s ouvriers , l es h o m m e s d'une idée soutenue par 

p r i n c i p e s de la just ice et de la char i té ; c'est l 'agent ou 1 inter-
m é d i a i r e c o m p é t e n t entre l ' employeur et l 'ouvrier en vue d u n e 
Hieilleure c o m p r é h e n s i o n , d'une étroite, s incère et durable col la-
borat ion au b é n é f i c e de l ' industrie , au bien-être général et a la 
prospér i t é de la patr ie c a n a d i e n n e . 

Et notre journal , c'est tout cela. Et pourtant , ouvr iers synd i -
qués , le soutenee-vous c o m m e v o u s devriez le fa ire? Et savez-vous 
le répandre , je ne dirai pas p l u s que l e s autres, ma i s m e m e autant 
qu€ l e s autres? , 

Il faut de toute néces s i t é que notre journal progresse , d e v i e n n e 
Je mei l l eur des journaux ouvr iers et trouve p lace dans tous les 

f o y e r s canad iens . „ „ 
P o u r cela, il faut : l - L i r e l e journal et le faire l ire. 2 — P a y e r 

k p r i x d 'abonnement : W) s o u s pour un an. Aide^-nous a augmen-
<er la c irculat ion , car c'est elle qui donne au journal une valeur 
a p p r é c i a b l e au p o i n t d^ vue de la publ i c i t é c o m m e r a î r f e et ^ d u s -
triel le . 3 - F a i t e s parven ir à la d irect ion du journal v o s c a m m u -
Biqués sur l e s ac t iv i tés de v o s s y n d i c a t s . 

Aidez-nous à vous a ider dans v o s luttes pour la v ie . 
J.-E.-A. P IN 

• * • 
aussi sat i s fa isante aux part ies 
intéressées , à toutes les ques-
t ions qui ne re lèvent pas de la 
c o n v e n t i o n co l l ec t ive : h y g i è n e , 
sécuri té , c o n g é d i e m e n t s , traite-
m e n t s injustes , etc. 

Ce comi té pourrai t être com-
posé de tro is employeurs , de 3 
e m p l o y é s avec un sept i ème nom-
m é par les deux part i e s intéres-
sées . 

Au sujet du b o n i de v ie chère 
aux apprent i s , gagnant de $7 à 
$14, b ien que la majori té des pa-
trons so i ent favorables , i l faut 
dire que certa ins e m p l o y e u r s 
s 'objectent à ce boni de v i e aux-
dits apprent i s . 

Au Conseil central des 
syndicats de Montréal 

Au cours de son as semblée 
p l é n i è r e annuel le , le Consei l 
centra l des s y n d i c a t s cathol i -
ques de Montréal a p r o c é d é com-
m e suit à l 'é lect ion de ses of f i -
c i e r s pour le p r o c h a i n t erme: 

Prés ident , G.-A. Gagnon; 1er 
ivice-président, H. L a v e r d u r e ; 2e 
• i c e - p r é s i d e n t , E.-A. La Caire; 
sec . -arch. , R o m é o Be l l emare; 
•ec . -corres . , A lphonse B é g i n ; 
très. , J.-M. Chalut; s tat i s t ic ien, 
Alb. Charpent ier ; sergent d'ar-
mes , J.-A. Gagné; commissa ire -
ordonnateur , P. Lal iberté . 

C'est M. Osias F i l ion , v ice-pré-
»ident de la C.T.C.C., qui prés i -
da l 'é lect ion, assisté -de MM. R. 
Grenier, A. Gossel in , L. Laval-
lée et P. Gagné. 

Poseurs de lattes en bois 
Le S y n d i c a t des poseurs de 

lat tes en bo i s v ient de p r o c é d e r 
à l 'é lect ion de ses o f f i c i e r s p o u r 
)e p r o c h a i n terme. Les élus sont 
l e s su ivants : prés ident , A. Dela-
f o n t a i n e ; 1er v ice -prés ident , Jo-
s e p h L e b r u n ; sec.-arch. , P . Da-
g e n a i s ; sec . - f inan. , P . P a r a d i s ; 
«ec.-trés., J.-E. L a m o u r e u x ; ser-
gent d'armes, Ls Lévesque . Dé-
légués au Consei l de construc-
t i o n : MM. Ed. Gossel in, A. Gui-
m o n d , P . Paradis . 

Les dé légués au Conse i l cen-
tral des s y n d i c a t s ca tho l iques 
«eront élus à la p r o c h a i n e as-
«eniblée. 

Ouvriers de la fourrure 
Les m e m b r e s de la sec t ion de 

la fourrure de l 'Union nat ionale 
d u vê tement , réunis en assem-
blée p lén ière , ont p r o c é d é com-
m e suit à l 'é lect ion de leurs of-
f i c i e r s pour le p r o c h a i n t e r m e : 
prés ident , L. Laha ie ; v ice -pré-
c ident , P . Magnan; sec. , E. Là-
l iber té ; conse i l l er s : MM. L. Gri-
mard, G. Tremblay . 

L 'Union nat ionale du vête-
m e n t a d é c i d é de faire les dé-
m a r c h e s néces sa ires auprès des 
e m p l o y e u r s a f in d'obtenir qu'un 
comi té d'arbitrage soit f ormé 
dans le but d'étudier et trouver 
« n e so lut ion prat ique c o m m e 

Officiers des briqueteurs et 
maçons de Montréol 

A leur assemblée annue l l e plé-
nière , les m e m b r e s de l 'Associa-
t ion nat ionale des br iqueteurs ei 
m a ç o n s , Inc. , .ont fait l ' é lec t ion 
de leurs o f f i c i e r s pour le pro-
cha in terme. 

Les o f f i c i e r s élus sont les arui-
vants : prés ident , Arthur P o m e r -
leau; 1er v i ce -prés ident , Alb. 
Mess ier; 2e v i ce -prés ident , L é o n 
Crevier; sec . -arch. , A. Legaul t ; 
sec . - f inan. , A. L a c h a n c e ; sec.-
trés., Ed . B e r t h i a u m e ; sent ine l l e , 
A. Chartrand; agent d 'af fa ires 
et sec.-corres. , H. Laverdure . 
Comité de rég ie : F.-X. Robi l lard, 
Laurent L a c h a n c e et E. D o y o n . 

Cette assoc ia t ion cont inue et 
avec des s u c c è s grandi s sants ses 
act iv i tés , aussi les m e m b r e s 
trouvent- i l s la protec t ion la p lus 
e f f i c a c e de leurs intérêts profes -
s ionne l s . 

L'exécutif du conseil de 
construction de Montréol 

C'est au cours d'une r é u n i o n 
annuel le que l e s m e m b r e s du 
Consei l des mét iers de la cons-
truct ion ont p r o c é d é à l 'é lect ion 
des m e m b r e s du Comité exécu-
tif , pour le p r o c h a i n terme. Ces 
m e s s i e u r s son t : Horace Laver-
dure, représentant les brique-
teurs et m a ç o n s et les ta i l leurs 
de p i erre ; H. Bessette , représen-
tant des charpent i ers -menui -
s iers ; J o s e p h Arcand, représen-
tant des pe in tres et tap i s s i ers ; 
R o m é o Charpent ier , représea-

tant des sur intendants et contre-
maî tres de l ' industrie de la cons-
truct ion; Carlo Peress i , repré-
sentant des poseurs de marbre, 
tuile et terrazzo; J.-E. Lamou-
reux, représentant des plâtriers-
f in i s seurs en c iment , des po-
seurs de lattes en bo i s et en mé-
tal; H. Vinet , représentant des 
p lombiers et poseurs d'apparei l s 
de chauf fage et des poseurs d'ar-
mature d'acier et béton . 

Les dé légués au Consei l cen-
tral des s y n d i c a t s ca tho l iques 
de Montréal sont MM. E m i l e 
Rousseau, R e n é Laporte , J.-A. 
Gagné. Les m e m b r e s du comi té 
des lettres de créance sont MM. 
E m i l e Rousseau, O. Douvi l l e , Re-
né Laporte . 

Ouvriers de Saint-Jérôme 
A l 'assemblée p l é n i è r e du 

Synd ica t de la construct ion de 
Saint-Jérôme, Inc. , l es m e m b r e s 
furent appelés à p r o c é d e f à l'é-
l ec t ion des o f f i c i e r s du bureau 
de d irec t ion , avec le résultat sui-
vant : prés ident , Auguste Larri-
v é e ; v i ce -prés ident , Sam Paquet-
te ; très., J . -David Grenier; sec. , 
Albert Chartrand; sent ine l le , 
Léon E t h i e r ; Comité e x é c u t i f : 
MM. Henr i Desjardins , Stanis las 
R a y m o n d , Gui l laume R a y m o n d , 
Ernes t Machabée, agent d'affai-
res. 

Belle fête des barbiers 
Les o f f i c i e r s et les m e m b r e s 

du Synd ica t des e m p l o y é s bar-
b iers -co i f f eurs de Montréal ont 
ra ison d'être f i e r s du succès ob-
tenu par leur so irée soc ia le qui 
eut l i e u en la sal le des P P . du 
Sa int -Sacrement , à l ' occas ion de 
la cé lébrat ion du n e u v i è m e an-
n iversa ire du synd ica t . 

Le comi té chargé de l 'organi-
sat ion de cette fête n'avait r ien 
épargné . 

La journée c o m m e n ç a par une 
messe dite en la chape l l e de N. 
D. de la P i t ié , paro i s se Ste-Ca-
ther ine , à laquel le les m e m b r e s 
ass is ta ient en n o m b r e a ins i que 
p lus ieurs inv i tés . 

L'ass i s tance n o m b r e u s e qui se 
pressa i t dans la coquette sal le 
des P P . du -Saint-Sacrement di-
m a n c h e soir , 28 mars, a fort 
goûté le p r o g r a m m e qui avait 
été préparé pour la c i r c o n s t a n c e 
et qui fut e x é c u t é avec un br io 
remarquable . Les é lèves de Mlle 
Camél i enne Séguin se f i rent les 
in terprètes b i e n gent i l s des pre-
nantes pet i tes c o m é d i e s à l 'aff i -
che et dans maintes autres say-
nètes , etc. Parmi les art istes qui 
avaient b i e n vou lu par t i c iper à 
la fête , o n remarquai t : Mlle Ma-
de le ine Tanguay , pianis-te; Mlle 
Jacque l ine Courval , chanteuse ; 
M. Réal-G. Bisa i l lon , chanteur ; 
Mme Céci le Al lard-Demers , ac-
c o m p a g n a t r i c e ; Mlle Claire Ro-
bert, c h a n t e u s e ; Mme A. Caron-
Legris , a c c o m p a g n a t r i c e ; M. 
Jean-Paul Lanctôt , chanteur, ac-
c o m p a g n é par son f i l s , Jean-
Noël . 

M. P.-E. Cabana, prés ident de 
la F é d é r a t i o n des barbiers , qui 
remplaça i t M. Ph . Labrecque , 
pré s ident du synd ica t , re tenu 
chez lui par la malad ie , pré s ida 
la fête et f i t une a l locut ion, rap-
pe lant les act iv i tés sans cesse 
enthous ias tes du s y n d i c a t dans 
le but d'assurer à ses m e m b r e s 
des c o n d i t i o n s de travail , de sa-
la ires et de v i e soc ia le confor-
m e s à la just ice et à la chari té . 

S o m m e toute, ce fut une inou-
bl iable fête dont les o f f i c i e r s et 
les m e m b r e s ont ra ison d'être 

Trovoilleurs en chaussures 
M. Lorenzo Lgcro ix vient d'ê-

tre élu prés ident général du 
Synd ica t des travai l leurs en 
chaussures de Montréal en rem-
p lacement de M. Chs. Doré , dé-
mis s ionha ire . 

Le Synd ica t v ient d'entrepren-
dre une vaste c a m p a g n e de pro-
pagande et d 'éducat ion parmi 
les quelques mi l l i ers d'ouvriers 
et d 'ouvrières de cette industr ie 
dans la métropole . Les assem-
blées publ iques réunissent ces 
ouvriers qui ont s ix pr inc ipa l e s 
quest ions à sér ieusement étudier 
pour ensui te les présenter aux 
autorités compétentes . 

Ce son t : 1° renouve l l ement 
de la c o n v e n t i o n co l l ec t ive ; 2 ° 
heures de travail dé terminées 
dans la c o n v e n t i o n ; 3° contrat 
à la p i è c e au l ieu du contrat à 
l 'heure; 4° pr ix de p i è c e s pour 
chaussures mi l i ta ires dans tou-
te la p r o v i n c e ; 5° c o n d i t i o n s de 
travail me i l l eures ; 6° boni de 
v i e chère en proport ion des au-
tres mét iers . 

La F é d é r a t i o n du cuir et de la 
chaussure , dont M. A lphonse Ro-
berge est l 'actif prés ident , ap-
puie for tement cette c a m p a g n e 
de p r o p a g a n d e c o m m e aussi 
toutes ses réc lamat ions . 

Officiers des boulangers 
Les m e m b r e s du Syndica t des 

boulangers de Québec v i e n n e n t 
de faire le c h o i x de leurs of f i -
c iers , avec le résultat su ivant : 
p r é s i d e n t , - E m i l e Gosse l in; 1er 
v i ce -prés ident , Cyri l le Lal iber-
té; 2e v i ce -prés ident , A. F i s e t ; 
sec . -arch. , R o m é o Beaudet ; sec.-
trés., Ludger B é d a r d ; sec . - f inan. 
E u g è n e Létourneau; assist .-sec.-

arch., Luc ien Dro le t ; assis.-secW 
f inan. , Luc ien Giguère; s e r g e n t 
d'armes, F e r d i n a n d Poul io t . 

Les dé légués au Consei l géné* 
ral sont MM. E m i l e Gossel in, C y -
ril le Lal iberté , Ludger Bédai-d, 
M. Thiv ierge , J. Bé land. 

Meilleurs salaires à des employé*! 
de la Granby Miner Rubbei 
Grâce au travail incessant 

M. J.-A. Daigneault , agent d'aï» 
fairés , et à la b ienve i l lante coo» 
pérat ion du député de S h e f f o r d , 
M. J.-H. Lec lerc , le Consei l ré-
gional du Travai l ratif ia u n e 
augmentat ion de 1€ à 15% sun 
les salaires payés , augmentation: 
consent i e par la Miner Rubber, 
et r e c o m m a n d é e c o n j o i n t e m e n t 
par la Miner Rubber et les ern-' 
ployés^de cette industr ie . 

Par la déc i s ion que vient d« 
rendre le Consei l régional d u 
travail , l 'augmentat ion d e m a n -
dée a un ef fet rétroactif au 'J8. 
févr ier . 

Le S y n d i c a t du caoutchouc a„ 
pour une nouve l le fo is , donné la 
preuve de ce qu'il peut fa i re 
pour le b é n é f i c e de ses m e m -
bres, m ê m e pour s'assure» d e s 
s y m p a t h i e s chez ceux qui possè -
dent des in f luences . Les succès 
obtenus par le s y n d i c a t de-
vraient , semble-t- i l , inspiref l 
c o n f i a n c e aux i n d i f f é r e n t s et te-
nir p lus un i s que jamais l e s 
m e m b r e s du synd ica t . 

Les ouvr iers de Granby ont ià 
la preuve de la capac i té de tra-
vail d'un organ i sme p r o f e s s i o n -
nel soumis à des p r i n c i p e s et 
qui sait se gagner la s y m p a t h i e 
de la popula t ion bien pensanifii , 
et aussi ce l le de nos h o m m e s 
publ i c s . 

lOOfc ' 0 

de fiotrc personnel 
appart ient au 

Syndicat Catholique et 
Nat ional des Employés 

de Magasin 
(SD) Inc. 

Montréal 
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Avec les compliments 
et 

les 'meilleurs voeux de succès 

de 

P. H O R A C E B O I V I N 
Matre de la Cité de Granby, 

et 

président de la 

Sranby Ebstic Web of Canada Ltd. 
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oeil de ta conscience 
"ON Y VA !" crie fe commandant. Les hommes enjambent 

I le parapet. Le tonnerre de la canonnade les accueille. 
'Que^ques-uns tombent, se refèœnt, courent vers l'ennemi. 
D'autres-tombent . . . et ne se relèvent point. 

Et toi, que fais-tu? Tu fermes les yeux sur l'horreur de la guerre. 
Tu chosses de ton esprit les images qui le pourraient troubler 
. . . Mais l'oeil de ta conscience reste ouvert. Tu le sais bien. 
Le soir, après ta journée de travail, tu t'enfonces avec joie dans 
l'oreiller. Peux-tu dormir tout de suite? Le visage de Paul, que 
tu as bien connu, ne revient-il pas à ton chevet ? 
"Mais je fais ma part !" dis-tu. Tu en es sûr? Réponds sans 
crainte. Tu es seul avec toi-même. Nul ne te regarde . . . que 
l'oeil intérieur de ta conscience. Qu'as-tu fait de comparable au 
sacrifice de Poul ? "'}e pote l'impôt . . . Je contribue aux oeuvres 
de guerre . . . la dernière fois, j'ai même acheté une Obligation 
de la Victoire !" Très bien, mots cette fois, ne feras-tu pas da-
vantage? Cette fois, ne voudras-tu pas te serrer la ceinture, ré-

duire tes dépenses au minimum, acheter encore plus d'Obfigatfom 
de la Victoire? 

Tû es libre Tu n'es comptable à personne de tes act«s, To« smI 
juge, c'est ta conscience. Eh bien, qu'en dis-ty?. 

ACCUEILLEZ BIEN LE VENDEUR DU 4« EMPRUNT DE 
LA VICTOIRE ET CONFIEZ-LUI VOTRE COMMANDE 
Vous pouver également adresser votre commande [nr la postt aux 
Quartiers Généraux de l'Emprunt de la Victoire de votre localité, 
acheter des Obligations à la banque la plus proche, cher un courtier, 
à une société de prêts ou de fiducie, ou encore demander à votr» 
patron d'effectuer des retenues régulières sur votre salaire. Mois, 
quelque méthode que vous emptoyier, n'oubliez pas d'acheter plus 
d'Obligations de- la Victoire de 

M U X MANIERES 

t. AU COMPTANT 2. A TEMPERAMENT 

JUSOUAU BOUT 
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